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réflexion globale portant sur l'ensemble des arrondissements, afin
de vérifier la pertinence de leurs limites territoriales au regard de
l'évolution démograpnique, sociale, économique et culturelle. Tou-
ternis, les études entreprises ont démontré qu'un éventuel remode-
lage de la carte des arrondissements aurait concerné les zones
rurales fragiles. Pour cette raison, le comité interministériel d'amé-
nagement du territoire du 28 novembre 1991 a entendu moderni-
ser et adapter les services de l'Etat sans pour autant modifier les
circonscriptions administratives existantes. Ce souci de modernisa-
tion et d'adaptation s'est notamment concrétisé par le décret n" 92-
6C4 du P' juillet 1992 portant charte de la déconcentration, qui
prévoit que pour tenir compte de l'évolution de certaines réalités
économiques et sociales, le préfet peut confier à un sous-préfet
d'arrondissement des missions temporaires ou permanentes, le cas
échéant, hors des limites de l'arrondissement, voire avec l' accord
des autres préfets, !_ois des limites du département. Pour l' avenir,
le comité interministériel de l'administration territoriale du 23 juil-
let 1993 a inscrit une réflexion sur la carre des arrondissements au
nombre des travaux à engager dans les mois à venir dans le cadre
du renforcement de la déconcentration et de l'amélioration de
1 efficacité de l'Etat. Une réflexion de nature identique sera égale-
ment menée dans le cadre de la préparation du projet de loi
d'orientation sur l'aménagement du territoire. Toutefois, dans
l'immédiat, aucune modification de limites territoriales des arron-
dissements n'est envisagée.

Produits dangereux
(ypérite - stockd'obus - destruction - Montbeugny)

9553. -- 27 décembre 1993. - M . Pierre-André Périssol attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l' existence d'un important stock
d'e'ous contenant de l'ypérite dans la commune de Montbeugny
(Allier) . Ce stock est actuellement enterré en forêt, à proximité
d' une route départementale. Sa destruction devrait normalement
être effectuée au centre de déminage de Cnoto, dans le départe-
ment de la Somme. L 'activité de cet établissement étant actuelle-
ment interrompue, les services de déminage de la direction civile
n 'ont pu prendre en charge ces obus. Il souhaiterait donc savoir
quelle solution est envisagée afin de mettre un terme à cette situa-
tion extrêmement préoccupante.

Réponse. - En dépit du vide juridique laissé par le décret n" 76-
225 du 4 mars 1976 qui, fixant les responsabilités respectives des
ministères de la défense et de l'intérieur en matière de déminage, a
exclu de .on champ d'application le traitement des munitions
toxiques, le service du déminage de la direction de la sécurité civile
a assuré la destruction de ce type de munitions sur le site du Cro-
toy depuis la fin de la dernière guerre mondiale. Ces dernières
années, le souci de diminuer les nuisances causées à l' environne-
ment a conduit tout d'abord à limiter les destructions puis à les
arrêter définitivement. En janvier 1993, la France a signé une
convention sur l' interdiction de la mise au point, de la fabrication,
du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruc-
tion. L ' application de cette convention interdit de recourir aux
modalités de destruction employées jusqu' ici . Devant les
contraintes qu'impose cette convention, le Premier ministre (secré-
tariat général de la défense nationale) a mis en place un groupe de
travail chargé de combler le vide juridique du décret de 1976 et de
déterminer les nouvelles conditions de traitement des munitions
toxiques. Les premiè- es décisions issues des travaux de ce groupe
doivent intervenir très prochainement. C'est dans le cadr e des
mesures qui seront arrêtées que le problème de Montbeugny
pourra être traité. La solution d'attente actuelle est malheureuse-
ment inévitable pour l' instant puisqu'il n'existe aucun site de sroc-
kage de longue durée adapté à la nature de ces munitions.

Police
(personne' - rémunérations - prime deposte difficile -

conditions d'attribution)

10204. - 17 janvier 1994. - M . Louis Pierna attire l 'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' amé-
nagerreet du territoire, sur l ' attribution du complément de
1 000 francs de la prime dite « de majoration pour poste difficile »
à certains personnels de la police affectés et résidant dans le ressort
du SGAP de Paris. Cette disposition devrait permettre de favoriser
l'installation des gradés et gardiens de la paix au plus près de leur

affectation. Les organisations syndicales sont, très légitimement
conscientes que cette mesure indemnitaire de 1 000 francs annuels
soit 83 francs mensuels, n'est pas de nature à solutionner le grave
problème du logement des personnels de police que lacherté des
loyers, notamment en région parisienne a contraints à résider loin
de leur lieu de travail . Qui plus est, en décidant que seuls les per-
sonnels de police habitaru: au ,1°' janvier 1993 dans les départe-
ments du ressort du SGAP de Paris bénéficieront de cette majora-
tion indemnitaire. Sont exclues des centaines de policiers qui
exercent leurs missions dans ce périmètre mais qui habitent dans .
les départements hors SGAP de Paris Où les loyers sont également
très élevés. En conséquence, il lui demande d'annuler cette mesure
discriminatoire et d'ac-order une prime adaptée à la réalité des
prix des loyers en région parisienne à l'ensemble des personnels de
police exerçant dans le SGAP de Paris et de Versailles.

Réponse. - Les personnels actifs de police affectés dansle ressort
territorial du secrétariat général pour l'administration de la police
(SGAP) de Paris et dans les aéroports de Roissy et d'Orly sont,
depuis 1986, admis au bénéfice d'un complément indemnitaire dit
« majoration pour postes diffi:iles ». Son montant maximal annuel
fixé initialement à 6 000 francsa été revalorisé au 1" janvier 1991
et porté à 6 750 francs pour tous les fonctionnaires. Ce
complément unique, établi en contrepartie de la suppression de
divers repos compensateurs spécifiques, est versé semestriellement
après constatation du service fait. En 1992, l'engagement avait été
pris d' étendre.ce complément de prime dite « du SGAP de Paris »
aux fonctionnaires des services actifs de police affectés dans le res-
sort territorial du SGAP de Versailles, selon un échéancier pluri-
annuel. En l'absence des inscriptions budgétaires correspondantes,
l 'extension de ce complément n'a pu devenir effective. Dans la
perspective d'adapter la police et son fonctionnement aux exi-
gences légitimes des Français et à l'évolution de la délinquance,
une mission de réflexion, de concertation et de proposition a été
confiée à M. Pierre Bordry, conseiller du ministre d'Etat . La place
de la police et du policier dans la cité, notamment son statut pro-
fessionnel et social, constitueront l'un des axes de travail. Les tra-
vaux de la mission se traduiront par une loi d'orientation qui sera
déposée lors de la prochaine session parlementaire ordinaire.

Aménagement du territoire
(aidesde l'Etat - conditions d'attribution -

cumul avecdes aidescommunautaires - Nord)

10335. - 24 janvier 1994. - A l ' heure où est engagé un vaste
débat sur l'aménagement du territoire: M . Main Bocquet souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' inté-
rieur et de l' aménagement du territoire, sur le problème sui-
vant : alors que le bassin de la Sambre et le Valenciennois
viennent d' être classés en zone d'objectif I dans le cadre des fonds
structurels européens, et vont de ce fait bénéficier d' aides plus
importantes, il semble que les pouvoirs publics diminueraient ou
supprimeraient purement et simplement de nombreux crédits de
droit commun jusqu'à présent affectés au financement d' actions
bénéficiant également d'aides européennes. Il serait intolérable de
considérer Ica aides supplémentaires, qui vont intervenir suite au
classement en zone d'objectif 1, comme le moyen de compenser la
suppression de lignes de crédits jusque-là abondées par l' Etat . En
conséquence, il lui demande de confirmer les engagements finan-
ciers actuels de l'Etat pour l 'ensemble des actions qui bénéficient
ou pourront bénéficier des fonds structurels.

Réponse. - Une partie du département du Nord va bénéficier,
pour la période 1994-1999, d'un programme objectif I destiné à
aider les trois arrondissements de Douai, Valenciennes et Sambre-
Avesnois à rattraper leur retard de développement. Sur cette zone,
les fonds structurels communautaires vont intervenir pour environ
2,9 milliards de francs. D'autre part, les zones éligibles à l'objec-
tif 11 ont été récemment étende., dans la région; elles concernent
désormais 2,588 millions de pertont,es et bénéficieront d'une dota-
tion de 2,1 milliards de francs des bonds structurels pour les trois
années à venir. De son côté, pour renforcer l'effort financier public
dans lx région, l'Etat s'engage actuellement au sein des contrats de
plan Etat-région à apporter une contrepartie financière de plus de
S milliards de francs jusqu'en 1998. En conséquence, conformé-
ment au principe d'additionnalité de la réforme des fonds structu-
rels, l'Etat, loin de se désengager du fait de l'augmentation des
dotations européennes, accroît très sensiblement les crédits affectés
à la région afin de multiplier ses chances de redressement écono-
mique.
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Elections et référendums ,
(vote par procuration - politique et réglementation)

10549 . - 31 janvier 1994. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les modalités d'exercice du vote
par procuration . La loi du 6 juillet 1993 a permis aux retraités de
roter par procuration lorsqu ' ils se trouvent éloignés de leur domi-
cile au moment du scrutin . Cette faculté a été étendue à tous les
électeurs qui, au moment de l 'élection, ont quitté leur résidence
habituelle pour prendre des vacances. Par ailleurs sont désormais
autorisés à voter par procuration « les électeurs qui établissent que
des obligations dûment constatées les placent dans l ' impossibilité
d 'être présents dans leur commune d' inscription le jour du scru-
tin » . La suppression des termes « raisons professionnelles ou fami-
lales », remplacés par « obligations dûment constatées », risque de
produire l'effet inverse de ce qui était souhaité au départ, et de
limiter plutôt l 'exercice de droit de vote par procuration. C ' est
ainsi que La Lettre du maire n" 883 du 20 juillet 1993 propose sa
propre interprétation . Ces obligations seraient « essentiellement
d ' ordre professionnel ou médical » . Ces appréciations pourront
varier d'un tribunal à l'autre et plusieurs juges l ' ont déjà alerté à ce
propos. Souvenons-nous de la mise à jour du 1°" mars 1990 de la
circulaire du 23 janvier 1976 qui fut interprétée de façon fort dif-
férente dans les tribunaux de Versailles ou de Nanterre . I1 est tout
de même inquiétant de constater que certaines demandes de vote
par procuration, remplissant des conditions rigoureusement iden-
tiques, ont pu être acceptées à Versailles et refusées à Asnières et
lue la loi n ' est pas la même aux quatre coins de l'Hexagone . II lui
demande s' il pourrait faire établir une circulaire précisant si ces
obligations peuvent être professionnelles, médicales, familiales,
confessionnelles ou autres.

Réponse. - La loi n° 93-894 du 6 juillet 1993 a apporté deux
modifications à l ' article L . 71 du code électoral qui énumère les
catégories de citoyens autorisés à faire usage du vote par procura-
tion . D'une part, une modification de fond, en ajoutant à l'article
en cause un paragraphe III étendant la faculté de recourir au vote
par procuration à toutes les personnes, qu ' elles soient actives nu
non, qui ont quitté leur résidence habituelle pour prendre des
vacances . D'autre part, une modification de forme, pour simplifier
la rédaction du paragraphe I du méme article, sans en changer la
portée . Depuis lors, sur le fondement de l ' article R. 73 du code
électoral (deuxième et troisième alinéas), le décret n° 93-1223 du
10 novembre 1993 a modifié en conséquence le décret n° 76-158
du 12 février 1976 fixant les justifications à produire par les élec-
teurs susceptibles d'ètre admis à voter par procuration . L' instruc-
tion relative aux modalités d 'exercice du droit de vote par procura-
tion (circulaire ministérielle n° 76-28 du 23 janvier 1976) a fait
l ' objet d'une nouvelle mise à four qui a été diffusée par l'intermé-
diaire des préfectures à toutes les autorités habilitées à délivrer les
procurations . Il ne devrait donc subsister aucune ambiguïté, ni sur
les situations ouvrant droit à voter par procuration, ni sur les
attestations et justifica:ions à•fournir par les électeurs désireux de
recourir à ce mode de votation . L' attention de l'auteur de la ques-
tion doit cependant être appelée sur k fait que, aux termes des
dispositions de l ' article R. 72 du code précité, la responsabilité
générale, en matière d'établissement des procurations de vote,
incombe aux juges des tribunaux d'instance, et le principe consti-
tutionnel de la séparation des pouvoirs s 'oppose à ce que ces
magistrats puissent recevoir des instructions de la part de l ' autorité
administrative .

Communes
(conseils municipaux -- délibérations -

conseillers ne prenant pas part au vote - réglementation)

10690 . - 31 janvier 1994 . - M. Patrick 011ier demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui apporter des précisions sur
le cas des conseillers municipaux qui déclarent, lors d ' une séance
publique, ne pas vouloir participer au vote qui sanctionne une
proposition de délibération soumise au conseil municipal par le
maire. Doivent-ils être classés dans une catégorie différente de celle
prévue pour les cas d'abstention et entrent-ils dans I . calcul du
quorum nécessaire à la validité des délibérations'

Réponse. - Les conditions d'adoption des délibi•,ations du
conseil municipal sont fixées par l'article L . 121-12 du code des
communes, aux termes duquel les délibérations sont prises à la

majorité des suffrages exprimés . Ainsi, un « refus de prendre part
au vote », s ' il peut avoir une signification politique pour le conseil-
ler qui le pratique, n 'a pas d ' autre conséquence qu une abstention
sur la décision du conseil municipal, issue du scrutin . En effet,
seuls sont comptabilisés les suffrages exprimés « pour » ou
« contre », « favorables „ ou « défavorables », qui permettent de
dégager une majorité, la voix du maire ou du président de séance
étant prépondérante en cas de partage égal des voix, sauf dans le
cas du scrutin secret . Le « refus de vote » ne constitue donc pas un
obstacle au bon fonctionnement de l'assemblée communale, dès
lors que le nombre de votants est suffisant pour que la majorité
absolue des suffrages exprimés, soit la moitié plus une voix, puisse
être acquise. Le refus de vote sur une affaire déterminée n ' affecte
pas non plus le quorum qui doit être apprécié au moment où le
maire en saisit l ' assemblée délibérante. Ce n'est que dent le cas où
des conseillers quitteraient la séance en cours de discussion sur une
affaire que, après le vote sur celle-ci, le maire serait contraint de
lever la séance, si le quorum n ' est plus atteint, le quorum étant
selon l'article L . 121-11 du code susvisé la majorité des membres
en exercice. Selon une jurisprudence constante, le quorum doit
être réuni non seulement au début de la séance, mais aussi lors de
la mise en discussion de chacune des affaires soumises successive-
ment à délibération (CE du 19 janvier 1993, Chanté,
Lebon, p . 7) .

Communes
(finances - gestion de l'eau

et de l'assainissement - comptabilité)

10703 . -- 31 janvier 1994 . - M . François Vannson appelle
l'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des communes de
moins de 2 000 habitants auxquelles il est fait obligation, par la loi
du 3 janvier 1992, de se doter d'un budget spécifique pour l'eau
et l 'assainissement . Jusqu ' alors, l 'application de cette disposition
laissait aux préfets la possibilité de prendre des mesures déroga-
toires au profit de cette catégorie de communes . Tel ne sera plus
le cas en 1994, année au cours de laquelle la comptabilité M 49
sera mise en oeuvre sans admettre aucune exception . Compte tenu
de la faiblesse des budget: communaux, cette règle comptable n ' ira
pas sans poser des difficultés de gestion, l ' équilibre budgétaire se
réalisant dans la plupart des cas par des majorations des redevances
d ' eau et des taxes d assainissement. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les services de distribution d ' eau potable et d'assai-
nissement ont un caractère industriel et commercial et il importe,
comme pour l'ensemble des services de ce type, d ' en déterminer le
coût pour fixer leurs tarifs . L' individualisation des opérations dans
un budget annexe vise précisément à connaître ces coûts.
L'article L. 322-5 du code des communes dispose que les budgets
des services à caractère industriel et commercial doivent être équili-
brés en recettes et en dépenses es qu ' il esi interdit aux communes
de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre
de ces services, sous réserve de dérogations justifiées sur la base,
soit de contraintes particulières de fonctionnement imposées au
service, soit d' investissements qui, en raison de leur importance et
eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans aug-
mentation excessive des tarifs . Il est fait observer à l ' honorable par-
lementaire que, lorsque le service n ' est pas individualisé, mais géré
au sein du budget communal, ou lorsque la commune sub-
ventionne le service, les dépenses correspondantes se trouvent par-
tiellement financées par l ' impôt, et non par une redevance propor-
tielle au service rendu, contrairement aux principes de gestion des
services à caractère industriel et commercial . Daru cette hypothèse,
c ' est donc le contribuable local qui supporte, à tort, une charge
qui devrait incomber à l 'usager, situation qui avait suscité les cri-
tiques de la Cour des comptes dans son rapport public de
l ' année I989 . Pour ces divers motifs, le Gouvernement n 'envisage
pas de remettre en cause les principes de fonctionnement des ser-
vices publics à caractère industriel et commercial, notamment en
matière d' équilibre et de détermination des coûts, ni de renoncer à
la mise en place de l ' instruction M 49 peur les services d ' eau et
d' assainissement . Les difficultés évoquées par l ' honorable parle-
mentaire sont susceptibles, dans la mesure où les collectivités'
concernées en apportent les justifications, d 'être réglées par le
recours aux dérogations prévues par l ' article L. 322-5 du code des
communes précité. Ces dérogations concernent plus particulière-
ment les investissements lourds des services d'eu' ou d 'assainisse-
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ment, ou ceux afférents au premier établissernent du service . La
M 49 n ' a donc aucun impact sur la capacité des communes.
Lorsque la collectivité remplit les conditions fixées à
l'article L. 322-5 (2") du code des communes, elle peut bénéficier
d'une dérogation pour subventionner les équipements en cause.
Cette subvention d'équipement, comme toutes les subventions de
cette nature, quel qu en soit la partie versante, fait l'objet d'une
reprise en section de fonctionnement à hauteur de l'amortissement
pratiqué sur les biens qu'elle a servi à financer. La charge de
'amortissement se trouve ainsi totalement neutralisée pendant une
période plus ou moins longue de la durée de vie du bien . A titre
d'exemple un service ayant réalisé un réseau amortissable en
soixante ans et subventionné à hauteur de 50 p . 100 ne subirait
aucune charge financière effective d ' amortissement pendant les
trente premières années . Toutefois, pour tenir compte des diffi-
cultés exceptionnelles que pourraient invoquer les communes de
moins de 2 060 habitants auxq uelles l ' honorable parlementaire fait
référence, des possibilités de report de constitution d ' un budget
annexe sont actuellement à l 'étuae . Ce report serait en tout état de
cause limité à un ou deux exercices et devrait être justifié par des
difficultés particulières de mise en place.

Fonction publique territoriale
(congé de longue maladie - conditions d'attribution)

10911 . - 7 février 1994 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions d'attribution des
congés maladie des agents des collectivités territoriales . Les droits
en matière de congé maladie en faveur des agents des collectivités
territoriales sont déterminés suivant la maladie dont les agents sont
atteints et après avis du comité médical compétent, en vertu des
articles 18, 19, 24 à 37 et 40 du décret du 30 juillet 1987.
Actuellement donc, le congé pour maladie de longue durée ne
peut are accordé que pour quatre maladies (tuberculose, cancer,
maladie mentale et poliomyélite) et le congé de longue maladie

axøe
pour une trentaine de maladies, dont une liste indicative est

fixée par l ' arrêté du 30 juillet 1987 . Eu égard à la réalité de notre
époque, il semble nécessaire d' élargir les conditions d'attribution
du congé de longue durée à des maladies non encore guérissables
tels le sida et la sclérose en plaques . En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir envisager l 'examen d 'une modification
éventuelle des conditions d 'attribution des congés maladie des
agents des collectivités territoncles.

Réponse. - L'éventuelle extension du champ d ' application du
congé de longue durée, afin d 'y inclure le sida et la sclérose en
plaques, fair actuellement l'objet d ' une concertation interministé-
rielle avec le ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville
et le ministère de la fonction publique.

Elections et référendums
(campagnes électorales - comptes de campagne -

publications de presse - réglementation)

10954. - 7 février 1994 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, que la loi n" 90-55 du 15 janvier 1990 a ins-
titué une limitation des dépenses électorales . Dans l'hypothèse où
le journal paraît régulièrement quatre fois par an et est inscrit à la
commission paritaire des publications de presse, et dans l 'hypo-
thèse où ce journal prend position en soutenant un candidat, il
souhaiterait savoir si le décompte financier doit incorporer le coût
des éditions des exemplaires correspondants du journal, étant
entendu que ceux-ci sont, par ailleurs, régulièrement couverts par
une régie publicitaire.

Réponse. - Plusieurs décisions jurisprudentielles récentes ont pré-
cisé les conditions de prise en compte dans les dépenses électorales
du coût de la réalisation et de la diffusion de journaux ou pério-
diques . Le Conseil constitutionnel s ' est livré dans tous les cas à
une analyse détaillée du contenu de ces publications pour détermi-
ner si elles pouvaient apparaître comme des instruments de propa-
gande électorale . Il en a été jugé ainsi lorsque des articles concou-
raient directement à la promotion du candidat ou à celle de son
programme (CC, 16 novembre 1993, AN, Paris, 15' circonscrip-
tion ; 24 novembre 1993, AN, Paris, 19' circonscription ;
9 décembre 1993, AN, Loir-et-Cher, 1R circonscription) . Toute-

fois, les décisions intervenues ne conduisent pas nécessairement à
imputer au compte de campagne l ' intégralité du coût des publica-
tions en cause, mais seulement celui des numéros - voire des
pages - qui répondent aux critères ci-dessus définis. L' origine du
financement du périodique est, en toute hypothèse, sans incidence
sur le sens de la décision.

Fonction publique territoriale
(recrutement - emplois à temps non complet - réglementation)

10992 . - 7 février 1994 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, au sujet de l' article 4, alinéas 1 et 2, du décret
n" 91-298 du 20 mars '--991 portant dispositions statutaires appli-
cables aux fonctionnaires territoriaux . Selon cet article 4, seules les
communes dont la population n ' excède pas 5 000 habitants
peuvent créer des emplois permanents à temps non complet . Il lui
demande si cet article n 'est pas contraire à la volontu du Gouver-
nement de favoriser l'emploi à temps partiel, pour les agents fémi-
nins notamment. Par ailleurs, il considère que, dans les collectivi-
tés dont la population excède 5 000 habitants, il n 'est pas toujours
possible de créer des postes à temps complet, notamment pour
assurer l'entretien des locaux dans les établissements scolaires, les
bâtiments administratifs, voire les salies de sports, en fonction des
travaux même, qui ne peuvent être exécurés qu 'en dehors de la
présence d'utilisateurs . Pour cette même raison, il n'est pas pos-
sible de faire cumuler sur un même agent plusieurs interventions
qui doivent être exécutées souvent taro le soir . Il souhaite savoir
s d est envisagé une modification de cet article 4 du décret per-
mettant aux communes dont la population excède 5 000 habitants
de créer des emplois à temps incomplet au sein de leur personnel.

Réponse. - Le décret n" 91-298 du 20 mars 1991 modifié par
les décrets n" 92-504 du 11 juin 1992 et n" 93-986 du 4 août 1993
ouvre à toutes les collectivités la possibilité de recruter des person-
nels à temps non complet dans le domaine culturel, technique et
médico-social . Ces recrutements sont cependant limités actuelle-
ment par des quotas . Une extension supplémentaire des possibilités
de recrutement de fonctionnaires à temps non complet, par une
modification éventuelle des dispositions législatives en vigueur ainsi
que par un assouplissement des critères fixés par décret en Conseil
d 'Etat, en application de l 'article 104 de la loi du 26 janvier 1984,
fait l'objet d'un nouvel examen . Si l'objectif doit effectivement être
de permettre aux collectivités locales de mieux définir les emplois
correspondant à leurs besoins, il doit être tenu compte cependant,
dans le cadre de cette étude, du fait que ces agents, lorsqu ' ils
assurent un service hebdomadaire de moins de 31 h 30, ne dis-
posent pas des mêmes garanties statutaires que les fonctionnaires
intégrés dans un cadre d ' emplois.

JEUNESSE ET SPORTS

Santé publique
(alcoolisme - loi n' 91-32 du 10 janvier 1991 - application -

conséquences - associations et clubs sport - financement)

9708 . - 27 décembre 1993 . - M . Jean Urbanialt attire l 'atten-
tion de Mime le ministre de la jeunesse et des sports sur les
conséquences pour les associations sportives de l ' application de la
loi r" 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le taba-

me et l'alcoolisme. L'interdiction de la vente de boissons sienne
lPiques dans tous les établissements d ' activités sportives et physiques
telle qu'elle est prévue par l 'article L . 49-12 du code des débits de
boissons répond à des impératifs de santé publique qui ne sont
réellement pas sans incidence sur la situation financière des clubs
d 'amateur . En effet, l ' application rigoureuse' de ces dispositions est
de nature à priver les associations concernées d ' un certain volume
de leurs ressources provenant de l 'animation de lieux de convivia-
lité avec vente de boissons à l 'occasion des rencontres sportives.
Compte tenu de l'importance de la vie associative dans la promo-
tion des pratiques sportives amateurs et dans l ' animation des villes
et des villages, il lui demande les mesures qu'elle envisage de
prendre afin d ' assouplir les conditions d ' applications de la loi
n" 91-32 du 10 janvier 1991 en faveur des associations et clubs
sportifs .
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Santé publique
(alcoolisme - loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 -

application - conséquences -
associations et clubs sportifs - financement)

10599. -- 31 janvier 1994. - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les conséquences de la loi n° 91-32 relative à la lutte contre le
tabagisme et l'alcoolisme sur le financement des activités de nom-
breux clubs sportifs . En effet, l'existence de buvettes de vente de
boissons de deuxième catégorie dans les enceintes sportives sera
prochainement interdite et entrainera une baisse très importante
des recettes de ces petits clubs animés la plupart du temps par des
bénévoles. Il lui demande, en conséquence, st elle envisage d'amé-
nager cette loi et de tenir compte de la situation de ces petits
clubs.

Réponse. - Malgré les dérogations temporaires d 'ouverture de
débits de ht'i. ions alcoolisées prévues par le décret n° 92-88 du
26 août 1992, la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte
contre le tabagisme et l'alcoolisme affecte les ressources des petites
associations sportives . Conscient de ces difficultés, le ministre de la
jeunesse et des sparts a pris contact avec le ministre de la santé
pour étudier, de concert, des assouplissements de l 'application de
la loi du 10 janvier 1991 précitée dans les cas où aucun risque ne
pèse sur la santé ni sur l 'ordre publics . Cette démarche vise à allé-
ger les difficultés financières des clubs sportifs, dont la survie est
in l pensable au maintien d'une animation locale, sans pour
mutant remettre en cause la volonté clairement affichée du législa-
teur de combattre énergiquement l ' alcoolisme et la violence.

Jeunes
(rentres d'information jeunesse -

carte jeunes - financement - perspectives - Abace)

9808. - 3 janvier 1994 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les préoccupations des associations de jeunesse et d 'éducation
populaire d Alsace quant au solde de clôture du dispositif carte
jeunes des centres régionaux d ' information jeunesse (CRID).
En 1992 et 1993, le ministère s'est substitué aux CRID pour finan-
cer leur participation à la carte jeunes . Ceux-ci ne peuvent tou-
j ours pas assumer leur responsabilité au moment où la carte jeune
est supprimée . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer
à combien est évalué ce solde et qui va payer.

Jeunes
(centres d information jeunesse - carte jeunes - financement -

perspectives - Alsace)

9964. - 10 janvier 1994. - M . Jean-Paul Fuchs attire l' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
préoccupations des associations de jeunesse et d ' éducation popu-
laite d'Alsace quant au solde de clôture du dispositif carte jeunes
des centres régionaux d ' information jeunesse (CRIJ) . En 1992 et
1993, le ministère s'est substitué aux CRIJ pour financer leur par-
ticipation à la carte jeunes. Ceux-ci ne peuvent toujours pas assu-
mer leur responsabilité au moment où la carte jeunes est suppri-
mée. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer à combien
est évalué ce solde et qui va payer.

Réponse. - Les centres information jeunesse ont toujours parti-
cipé très activement au développement de la carte jeunes, tant au
titre de la recherche de prestataires qu'à celui de la diffusion du
produit, Leur intervention faisait d'ailleurs l 'objet d ' une rémunéra-
tion et d ' une commission sur les cartes vendues dans le réseau
information jeunesse. Les difficultés rencontrées par l'association
carte jeunes, qui ont conduit à la suspension de ses activités, ont
entraîné pour plusieurs centres d ' importantes pertes sur leurs pré-
visions financières . Certains d ' entre eux n 'ont donc pu assumer en
1992 et 1993 le règlement des sommes dues à l 'association carte
jeunes pour la vente des cartes . Le ministère de la jeunesse et des
sports, soucieux de favoriser un règlement rigoureux des problèmes
de l'association carte jeunes, a pris la décision d'octroyer à celle-ci
des facilités financieres afin de lui permettre d'apurer ses comptes
dès le premier semestre 1994 . Les centres information jeunesse
n ' en demeurent pas moins tenus d 'effectuer les règlements dont ils
sont redevables à l'association carte jeunes . Un suivi de l ' état de
leurs dettes est assuré par le ministère de la jeunesse et des sports.
Par ailleurs, les directeurs régionaux de la jeunesse et des sports

cm été invités à veiller avec attention au bon aboutissement de ce
processus. Cette disposition ne concerne pas le CIJ Alsace, qui n ' a
plus, en ce qui le concerne, aucune dette vis-à-vis de la carte
jeunes . Par ailleurs, la dotation globale prévue pour l ' information
des jeunes en Alsace étant de 1 036 000 francs pour 1994, le CIJ
devrait pouvoir cette année assurer le financement de ses activités
dans des conditions équilibrées.

JUSTICE

Juridictions administratives
(tribunaux administratif - création - Metz)

5779 . - 20 septembre 1993. - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait qu ' il a posé plusieurs questions écrites
soulignant l ' intérêt de la création, à Metz, d'une chambre détachée
du tribunal administratif de Strasbourg . Sans revenir sur les argu-
ments particulièrement dignes d' intérêt justifiant une telle mesure,
il convient de souligner que l 'un des principaux arguments oppo-
sés par les réponses ministérielles à cette idée est l'absence de dis-
positions spécifiques au sein du code des tribunaux administratifs
permettant !a création de chambres détachées. Il souhaiterait donc
qu ' il lui indique si l'adaptation en conséquence du code des tribu-
naux administratifs relève d'une mesure législative ou réglementaire
et, dans ce dernier cas, il souhaiterait qu ' il lui indique pour quelles
raisons une telle adaptation ne peut intervenir eu égard à ce que le
passé on avait déjà créé une chambre détachée à Metz de la cour
d ' appel de Colmar.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs - création - Metz)

6200. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de là jvsticr,
qu ' il est intervenu à plusieurs reprises pour évoquer l'intérêt de la
création à Metz d ' une chambre détachée du tribunal administratif
de Strasbourg. Plusieurs réponses ont formulé l'objection qu 'une
telle mesure n ' est pas prévue par le code des tribunaux administra-
tifs et qu'il conviendrait donc de modifier celui-ci au préalable . II
croit en conséquence nécessaire de lui rappeler que depuis la
Constitution de 1958 les ressources des sièges des tribunaux admi-
nistratifs relèvent du domaine réglementaire . La création d ' une
chambre détachée à Metz devrait donc, en tout état de cause, être
réalisée sur simple décision gouvernementale et non à la suite
d'une modification législative . Il souhaiterait donc qu'il lui indique
s ' il ne serait pas possible de réexaminer ce dossier.

Réponse. - Il y a lieu de confirmer à l'honorable parlementaire
que le code des tribunaux administratifs et des cours administra-
tives d'appel ne connaît pas une institution telle qu ' une « chambre
détachée „ d ' un tribunal administratif. S ' il est exact qu ' une telle
institution pourrait être créée par voie réglementaire, il paraît peu
opportun d'introduire une telle innovation pour le seul cas de la
ville de Metz, laquelle ne présente pas de caractéristiques parti-
culières par rapport à d ' autres villes d' importance comparable qui
ne sont pas siège d'un tribunal administratif. L' expérience ne per-
met pas de constater que la localisation du siège du tribunal admi-
nistratif à Strasbourg suscite des difficultés pour les justiciables de
la Moselle . La procédure étant écrite, seule la participation éven-
tuelle (toujours facultative) à une audience publique peut entraîner
un déplacement à Strasbourg. Ni les barreaux, ni les administra-
tions n'ont signalé de problème sur ce point . Le tribunal prend
d ' ailleurs soin de convoquer les affaires intéressant la Moselle à des
heures facilitant la communication entre la Moselle et Strasbourg.
En outre, le tribunal administratif organise, à l 'occasion, des
audiences foraines en Moselle. C'est ainsi que récemment il a
combiné une visite des lieux et une audience publique à Scy-
Chazelle pour diverses affaires d'urbanisme intéressant cette
commune . Ce type d' intervention pourra se répéter à l ' avenir.
Outre que le nombre de requêtes ne le justifiait pas, il faut relever
que la création d 'un tribunal administratif à Metz serait une mau-
vaise solution à plusieurs égards : il en résulterait des coûts supplé-
mentaires pour la justice administrative (locaux, charges fixes,
etc.) ; un tribunal de taille réduite se révèle plus difficile à gérer
qu' un tribunal de taille moyenne : gestion des effectifs, des
vacances, des incompatibilités, etc . ; l ' unité de suivi des questions
de droit local en première instance serait remise en cause ; une
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répartition des affaires entre les chambres en fonction d 'une spé-
cialisation par madère parait préférable à une répartition géo-
graphique, etc . Pour toutes ces raisons, l ' organisation actuelle
parait préférable à l 'implantation d ' un tribunal administratif à une
chambre, ou d ' une „ chambre détachée » à Metz.

Narie naliré
(perte - réglementation)

7472. - 1” novembre 1993 . - Mme Véronique Neiertz
demande à M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, si un Français peut perdre la nationalité française du
fait qu' il fixe ses attaches familiales et professionnelles à l ' étranger
et, dans l ' affirmative, comment une disposition législative interne
française est-elle compatible avec la Déclaration universelle des
droits de l ' homme et la convention de sauvegarde des droits de
l 'homme et des libertés fondamentales, qui édictent que nul ne
peut être privé arbitrairement de sa nationalité, que toute personne
a droit de quitter son pays, que nul ne peut être empêché de ren-
trer dans le pays dont il est le ressortissant et qu ' il ne saurait y
avoir immixion d ' un gouvernement dans la vie privée des per-
sonnes.

Réponse. - Le droit français de la nationalité ne prévoit pas que
la fixation par un Français de ses attaches familiales et profes-
sionnelles à l 'étranger soit une cause de perte de la nationalité
française . Cependant, aux termes de l 'article 23-6 du code civil, la
perte de la nationalité française peut être constatée par jugement
lorsque l ' intéressé, français d' origine par filiation, n ' en a point la
possession d'état et n'a jamais eu sa résidence habituelle en France,
si les ascendants don, il tenait la nationalité française n'ont eux-
même ni possession d ' état de Français, ni résidence en France
depuis un demi-siècle . Dans les mêmes conditions, l'article 30-3
du code civil prévoit une fin de non-recevoir à la preuve de la
nationalité française par filiation . Ces dispositions, qui concernent
les descendants de Français expatriés à l'étranger, ont pour objet
de mettre fin à la dévolution illimitée de la nationalité française
par la seule filiation en dehors de tout rattachement effectif à la
France . Elles n ' apparaissent pas contraires à la Déclaration univer-
selle des droits de l ' homme et à la convention européenne de sau-
vegarde des droits de l ' homme et des libertés fondamentales
puisque, aux termes de l ' article 23-6 du code civil, la perte de la
nationalité française ne peut être constatée que par jugement, dans
les conditions prévues par la loi . Il convient également de rappeler
que le lieu de fixation des attaches familiales et professionnelles a
pu être retenu comme condition de perte ou de conservation rie la
nationalité française lors de l' accession à l'indépendance ou de la
cession de certains territoires anciennement sous souveraineté fran-
çaise . Dans ces hypothèses, c' est toutefois le transfert de souverai-
neté sur les territoires en cause qui est la cause de la perte de la
nationalité française et non la seule circonstance de la fixation des
attaches familiales et professionnelles à l'étranger.

Professions judiciaires et juridiques
(avocats - tarif de postulation - montant - Alsace-Lorraine)

8473 . - 29 novembre 1993 . - M . Joseph IClifa attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le tarif de postulation des avocats des départements du
Haut-Rhin et de la Moselle . Ce tarif résulte de l ' application du
décret du 9 mai 1947, revalorisé par le décret du 21 août 1975.
Depuis lors, ces droits à acquitter n'ont plus été majorés, soit
depuis plus de dix-huit ans . Par contre, le tarif des avoués à la
cour a été revalorisé par décret du 30 juillet 1980 ainsi qu ' en
faveur des greffiers des tribunaux de commerce par décret du
31 août 1984 ; celui des . commissaires priseurs le 29 mars 1985 ;
des notaires le 11 mars 1986 ou encore des huissiers par le décret
du 7 septembre 1988 . Constatant k poids des charges qui pèse sur
le fonctionnement des cabinets d'avocats, soumis à des contraintes
de plus en plus importantes, il en résulte que l 'absence de revalori-
sation du tarif privilégie le plaideur perdant, au détriment du plai-
deur qui gagne sen procès . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il envisage de
prendre afin de remédier à cette situation et d 'accorder une aug-
mentation du tarif de postulation des avocats des départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Réponse. - Le tarif de postulation des avocats, qu ' il s ' agisse des
avocats stagiaires exerçant en Alsace-Moselle ou de leurs confrères
exerçant sur le reste du territoire national, n'a de fait connu aucun
remaniement depuis la revalorisation accordée par le décret n° 75-

785 du 21 août 1975 . La rémunération de l ' activité de postulation
des avocats est donc toujours fixée soit, ainsi que le prévoyait k
décret n° 72-784 du 25 août 1972, par le décret n" 60-323 du
2 avril 1960 relatif au tarif des anciens avoués près les tribunaux
de grande instance, soit par le décret du 9 mai 1947 pour les avo-
cats d 'Alsace-Moselle . Cette situation, conçue à l 'origine comme
provisoire, n'est à l 'évidence satisfaisante ni eu plan juridique ni au
plan économique . Un groupe de travail placé sous l ' égide de la
chancellerie va donc être prochainement constitué afin de mener à
bien une réflexion globale sur la rémunération de l ' activité de pos-
tulation des avocats .

Logement
(politique et réglementation -

occupation illégitime - lutte et prévention)

9928 . - 10 janvier 1994 . - M. Christian Demuynck attire
l'attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la multiplication des réseaux spécialisés dans la
fabrication de faux baux de location . En effet, la pratique du

squats „ dans les logements dont les occupants habituels ne sont
pas partis définitivement reste scandaleuse et tend à se développer.
Profitant de l' absence des habitants, des personnes s ' installent dans
des appartements en faisant établir de nouveaux contrats avec
l'EDF et France Télécom . Cette situation est d'autant plus intolé-
rable que les victimes se retrouvent face à de nouveaux occupants
qui établissent leur « bonne foi « en leur opposant un contrat de
location en bonne et due forme . En outre les habitants légitimes,
qui ont toujours usé des lieux en bon père de famille et ont pris
toutes précautions utiles pour assurer une sécurité optimale di'
logement, se . retrouvent à la rue et doivent souvent attendre la fin
de la période hivernale pour l ' exécution de l 'expulsion . Les vic-
times, souvent démunies, ne comprennent pas qu'elles puissent
étre dessaisies de leurs biens aussi facilement . Il lui demande s ' il a
l ' intention de prendre l ' initiative d'une réforme visant, d ' une part,
à protéger les habitants légitimes de ces appartements et, d ' autre
part, destinée à réprimer les occupations illégales dans les loge-
ments qui sont manifestement habités de manière régulière.

Réponse. - L' attention de la Chancellerie a été attirée à plusieurs
reprises sur les difficultés rencontrées par les occupants légitimes
de locaux d'habitation qui retrouvent leurs logements occupés par
des personnes ayant profité de leur absence pour s'y installer . Le
fait pour ces personnes de s' être introduites frauduleusement en un
lieu, de s'y être installées et de s 'y maintenir irrégulièrement peut
constituer deux situations différentes selon que ce lieu est celui qui
sert d'habitation à un citoyen ou qu'il s ' agit d'un lieu inoccupé,
quelle que soit la destination de celui-ci . Dans la première hypo-
thèse, il y a, depuis le 1” mars 1994, délit de violation de domicile
au sens de l ' article 226-4 du code pénal réformé, ce qui suppose
que soit établie l'intention délictueuse de l' occupant . Dans la
seconde, il y a affectation d ' un lieu inoccupé à leur habitation par
ceux qui s'y sont introduits par voie de fait et la loi du 9 juil-
let 1991 modifiée, entrée en vigueur le 1" janvier 1993, trouve
application . Dès lors, les occupants sans titre peuvent faire l ' objet
d ' une procédure d 'expulsion, conformément aux dispositions de la
loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures
civiles d 'exécution . Cette loi tend en effet, dans le respect des
garanties procédurales dues à tout citoyen, à faciliter au proprié-
taire la libération des locaux occupés par ceux qui y sont entrés
par voie de fait . En premier lieu, le juge peut réduire ou suppri-
mer le délai du commandement qui doit désormais précéder exé-
cation de la décision d'expulsion . En second lieu, et sous réserve
de la prise en considération de l ' exceptionnelle dureté que présen-
terait l ' expulsion, la loi soustrait les personnes entrées dans les
locaux par voie de fait du bénéfice de l 'article L . 613-3 du code de
la construction et de l ' habitation prévoyant un sursis aux expul-
sions pendant la période hivernale . Ces règles nouvelles paraissent
suffisantes pour répondre aux préoccupations de l ' honorable
parlementaire.

Décorations
(médaille militaire - traitement - montant)

10456. - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que la pension liée à la médaille militaire
rie s ' élève qu ' à 30 francs. Il souhaiterait savoir s'il ne pense pas
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réévaluer ce montant afin qu ' il soit au moins égal au montant de
la cotisation dans les différentes associations de médaillés mili-
taires.

Réponse. - A l ' origine, le traitement attaché à la Légion d ' hon-
neur et à la médaille militaire avait été institué afin d'éviter que
légionnaires et médaillés militaires ne tombent dans le dénuement,
situation qui n 'aurait pas été conforme à l 'éclat que les pouvoirs
publics souhaitaient donner à ces distinctions honorifiques . Depuis
cette époque, la législation sociale a heureusement beaucoup évo-
lué : de nombreux régimes de retraite, de pension et d 'entraide ont
été institués, enlevant pratiquement au traitement son sens maté-
riel originel pour ne lui laisser qu'une signification symbolique,
son montant étant très faible . Le majorer, fut-ce en le décuplant,
ne lui retirerait pas le caractère d'un symbole er représenterait, au
surplus, pour le budget le l'Etat, une dépense nouvelle qu'il ne
semble pas possible de lui faire assumer aujourd 'hui.

LOGEMENT

Logement
(politique du logement - relance - parc locatif privé)

7300 . - 1" novembre 1993 . - M. Charles Cova attire l'atten-
tion de M . le ministre du logement sur le rôle primordial que
doit tenir le parc locatif privé parmi les mesures de relance de
l 'habitat . En moins de dix ans, plus de 700 000 logements ont dis-
paru du secteur locatif privé . Parmi les causes de cette dégradation
persistante, des obstacles économiques et juridiques sont unanime-
ment reconnus et appellent des corrections législatives ou régle-
mentaires . Beaucoup de propriétaires hésitent à remettre sur le
marché locatif des logements vacants, faute de pouvoir les entrete-
nir et les rentabiliser . Des mesures énergiques semblent donc
devoir s' imposer tant dans le domaine des rapports contractuels
bailleurs-locataires que dans celui de la fiscalité, en direction des
locaux neufs comme du patrimoine ancien à entretenir ou à réha-
biliter. A cet obstacle économique, s 'ajoute une carence juridique.
Trop souvent, des décisions d 'expulsion, prononcées par les tribu-
naux. se heurtent à l ' absence d'exécution par l 'autorité administra-
tive, au détriment des propriétaires pour lesquels l'autorité de la
chose jugée n'est plus garante de leurs droits . Sur ce double
constat, il souhaiterait connaître les dispositions qu ' il serait suscep-
tible de prendre pour redonner au parc locatif privé route la place
qu ' il mérite dans le plan de soutien à l'habitat.

Réponse. - La relance de l'investissement dans le parc locatif
privé constitue une des priorités du Gouvernement . Il est indis-
pensable, en effet, que ce parc, qui diminue depuis plusieurs
années, se développe à nouveau . Pour atteindre cet objectif, deux
conditions doivent être remplies : l'amélioration de la rentabilité
des investissements immobiliers locatifs et l'amélioration de la
sécurité juridique des rapports entre bailleurs et locataires . Afin
d' améliorer la rentabilité des investissements locatiis, le Gouverne-
ment et le Parlement se sont engagés, dès le mois d 'avril 1993,
dans une nouvelle politique fiscale en faveur du logement locatif.
De plus, le Gouvernement a décidé, en ce qui concerne les loyers,
d' assouplir leurs modalités d' évolution en région Ile-de-France en
permettant aux bailleurs, dans le cadre du décret du 24 août 1993,
de réévaluer les loyers manifestement sous-évalués des logements.
Pour ce qui concerne les rapports contractuels entre bailleurs et
locataires, le Gouvernement n'a pas l ' intention de bouleverser
l 'équilibre de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rap-
ports locatifs . Répondant à une obligation légale, le Gouvernement
établira, pour la session parlementaire du printemps 1994, un
bilan sur sa mise en oeuvre en ce qui concerne l'évolution des
loyers dans le cadre de l ' article 17 b. Parallèlement, le Gouverne-
ment a engagé avec ses partenaires plusieurs réflexions qui portent
sur les assurances d'impayés de loyer, l'exécution des décisions de
justice et le paiement de l'allocation logement en tiers payant . Une
circulaire interministérielle rappellera prochainement aux préfets
que les décisions de justice ordonnant une expulsion doivent être
normalement exécutées et que les problèmes sociaux douloureux
auxquels ces expulsions peuvent donner lieu doivent être traités,
non par l ' inexécution de la décision, mais par une amélioration de
la prévention, notamment dans le cadre des dispositions de la loi
du 3I mai 1990 en faveur des personnes défavorisées, et par des
mesures de relogement rapide.

Logement
(logement social - politique et réglementation)

7720. - 8 novembre 1993 . - M. jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre du logement sur l' inquiétude mani-
festée par le mouvement HLM face à la crise actuelle du logement
et aux forts besoins en logements sociaux . Les organismes HLM
constatent une nette détérioration des conditions de financement
des PLA du fait de la baisse de la quotité réelle des prêts livret A
et du caractère limité des financements complémentaires . Ils
demandent la remise à niveau des aides personnelles au logement
aussi bien en métropole que dans les DOM, ainsi que le relève-
ment des plafonds de ressources d'accès au parc locatif social . Ils
souhaiterait un renforcement du programme PAP et des aides à la
pierre et la mise en place de nouvelles formules d 'aide à l'apport
personnel . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour répondre aux besoins en logements sociaux que connaît notre
pays.

Réponse. - Les logements locatifs sociaux réalisés par les orga-
nismes d ' HLM sont financés à l 'aide des PU . 100 000 logements
locatifs sociaux sont programmés pour 1994 . Depuis le 1" jan-
vier 1988, le financement PLA en cicruit CDC est constitué par
une subvention de l'Etat qui ouvre droit à un prêt de la caisse des
dépôts et consignations financé sur la ressource livret A . Les opéra-
tions peuvent faire l ' objet : d ' une part, d'une subvention de l'Etat
égale à I2,7 p . 100 du prix de l 'opération plafonné à 90 p. 100
du prix de référence ; d'autre part, d' un prêt de la CDC au taux
de 5,8 p . 100 d'une durée de trente-deux ans, assorti d ' un préfi-
nancement . Le montant du prêt est égal, déduction faite de la sub-
vention de l'Etat, au prix de revient réel de l 'opération pris en
compte dans la limite de 95 p. 100 du prix de référence . Le coût
des opérations est ainsi couvert à hauteur de 95 p. 100 de leurs
prix de référence sans baisse de la quotité des PIA, les 5 p. 100
manquants pouvant être financés à l 'aide des fonds propres des
organismes d'HLM, d ' apports sous forme de subventions de col-
lectivités locales, ou de prêts au titre de la participation des
employeurs à l ' effort de construction . Les plafonds de ressources
des bénéficiaires de la législation sur les HLM et des nouvelles
aides de l ' Etat en secteur locatif, viennent d 'être majorés de
manière modulée en faveur des familles avec enfants, en particulier
celles ne disposant que d ' un seul revenu, et adaptés à la diversité
des zones géographiques . Il est, en effet, équitable de rendre aux
familles la possibilité d'accès aux logements HI .M qui leur a été
progressivement supprimée ces dernières années puisque l ' actualisa-
tion des plafonds de ressources n'a suivi ni l ' évolution du pouvoir
d'achat, ni même celle de l' inflation. La présence de familles à
revenus moyens dans le parc HLM est nécessaire pour y maintenir
la cohésion sociale . Le tableau joint présente la majoration des pla-
fonds de ressources selon les zones et la composition des ménages.
Cette majoration concerne les familles ayant au moins un enfant,
elle croit avec le nombre d 'enfants, elle est plus forte pour les
familles qui ne disposent que d ' un salaire, enfin, la majoration est
plus importante dans les grandes agglomérations . Ces plafonds de
ressources seront désormais indexés le 1°• janvier de chaque année
en fonction de la variation annuelle de l ' indice mensuel des prix à
la consommation des ménages (hors tabac) publié par l ' INSEE.

Paris et communes limitrophes (zone 1 bis) :
M + 1 (3 personnes)

1 actif,- + 20 p . 100 ; 2 actifs = + 13,2 p . 100.
M + 2 (4 personnes et plus)

1 actif= + 35 p . 100 ; 2 actifs = + 25 p, 100.
M + 3 (5 personnes et plus)

1 actif= + 40 p. 100 ; 2 actifs = + 30 p. 100.
Reste de l'agglomération parisienne et villes nouvelles (zone 1) :

M + 1 (3 personnes)
1 actif . + 10 p . 100 ; 2 actifs = + 3,8 p . 100.

M + 2 (4 personnes et plus)
1 actif= + 20 p . 100 ; 2 actifs = + 15 p. 100.

M + 3 (5 personnes et plus)
1 actif . + 24 p . 100 ; 2 actifs = + 19 p, 100.

Reste de l ' Ile-de-France (zone 2) :
M + 1 (3 personnes)

1 actif . + 10 p . 100 ; 2 actifs = + 3,8 p . 100.
M + 2 (4 personnes et plus) :

1 actif= + 20 p . 100 ; 2 actifs = + 15 p . 100.
M + 3 (5 personnes et plus) :

1 actif= + 24 p . 100 ; 2 actifs = + 19 p . 100.
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Agglomération de plus de 100 000 habitants ers province
(zone 2) :

Ms- 1 (3 personnes) :
1 actif = + 6 p . 100 ; 2 actifs = + 0 p . 100.

M + 2 (4 personnes et plus)
1 actif = + 15 p. 100 ; 2 actifs = + 8,5 p . 100.

M + 3 (5 personnes et plus)
1 actif = + 18 p. 100 ; 2 actifs = + 11,5 p . 100.

Autres communes de province (zone 3) :
M + 1 (3 personnes) :

1 actif = + 6 p . 100 ; 2 actifs = + 0 p . 100.
M + 2 (4 personnes et plus)

1 actif = + 6 p . 100 ; 2 actifs = + 0 p . 100.
M + 3 (5 personnes et plus)

1 actif . + 8 p . 100 ; 2 actifs = + 2 p . 100.
En 1993, plus de 42 000 PAP ont été financés contre 32 000

en 1992, soit une augmentation de plus de 31 p . 100 . L'accéléra-
tion de la consommation des PAP sur les derniers mois de
l 'année 1993, consécutive aux mesures prises depuis le printemps,
confirme que l'objectif de 55 000 logements aidés pour l 'accession
à la propriété prévus dans le budget 1994 peur être atteint.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - taux - organismes collecteurs)

8305 . - 22 novembre 1993 . - M . Denis Merville appelle
l'attention de M . le ministre du logement sur la situation du
logement social en France. Il lui rappelle que de nombreuses
familles françaises, mais aussi de nombreux jeunes Français isolés,
connaissent de graves difficultés de logement . Les raisons de cette
pénurie sont certes conjoncturelles (crise économique) mais sont
aussi structurelles : l 'érrznglement progressif du logement social par
le rétrécissement régulier de ses bases de financement . En effet, les
organismes collecteurs du 1 p . 100 logement (CiL) ont vu le taux
de 1 p . 100 de 1953 s 'amenuiser par palier pour atteindre
0,9 p.100 en 1978, puis 0,77 p. 100 en 1986, 0,65 p . 100
en 1989 et enfin 0,55 p . 100 en 1991, pour finir à 0 45 p . 100
en 1992. Il est à craindre que cet étranglement progressif soit
encore aggravé par !es nombreuses fermetures d ' entreprises en dif-
ficulté, lesquelles ont pour conséquence de séduire d ' autant le
montant des fonds collectés par les CIL . Dans la r.iesute ois les
CIL fournissent l ' appoint déterminant pour le montage financier
de la plupart des opérations immobilières des earticuliers, mais
surtout ales organismes HLM, leur étranglement tenancier progres-
sif freine considérablement la construction des logements sociaux.
A cela s ' ajoute la réglementation qui handicape le dynamisme des
organismes HLM, qui sont dans la nécessité, pour survivre, de pri-
vilégier la gestion de l'existant à la construction de logements
sociaux neufs . Ainsi, une partie seulement des PLA accordés par
l'Etat en 1992 a été utilisée. L ' augmentation de leur nombre
en 1993 et en 1994 conduira à l ' augmentation du nombre de PI A
non utilisés et non à celui de la construction . C ' est pourquoi il lui
demande s'il envisage, d ' une part, de pérenniser la contribution
des entreprises au logement au niveau de 0,50 p . 100 afin d ' as-
seoir la gestion des CIL et des HLM et, d' autre part, d'assurer le
respect de la subsidiarité des CIL et des HLM par rapport à l'Etat
en déréglementant partiellement le logement social. Ainsi les CIL
et les HLM pourront retrouver les moyens de construire à nou-
veau du neuf de qualité dans les villes et les zones qui en ont
besoin en priorité et non plus uniquement en fonction de critères
financiers devenus prioritaires.

Réponse. - Obligatoire depuis 1953 pour les entreprises privées
non agricoles de 10 salariés et plus, la participation des entreprises
à l 'effort de construction (PEEC) a vu son taux progressivement
réduit, passant de 1 p . 100 à l ' origine à 0,45 p . 100 en 1992.
Toutefois, la baisse du taux de collecte a pu étre compensée par
l'augmentation des secours sur préts consentis antérieurement.
Ainsi, les ressources stables dont disposaient les organismes collec-
teurs se sont maintenues à un niveau garantissant à la PEEC une
place essentielle dans le financement du logement dans le secteur
locatif, comme dans celui de l ' accession . Le Gouvernement est
conscienr de la place essentielle du 1 p . 100 logement dans
l 'ensemble du financement de ce secteur . 11 n'est donc pas envisagé
de réduire à nouveau le taux de collecte du I p . 100 logement.
Quant à la réglementation des financements aidés par l'Etat, elle a
pour but de veiller à ce que l ' investissement des fonds publics per-
mette effectivement d ' atteindre les objectifs recherchés, notamment
en terme de niveau des loyers et de qualité des constructions . Une

simplification des règles est, toutefois, à l ' étude en matière de prix
de référence pour le coût des opérations et de surface corrigée par
rapport à laquelle les loyers sont plafonnés . Malgré l'augmentation
du nombre de PLA, arrivé à son niveau historiquement le plus
élevé après le collectif du printemps 1993, la mobilisation des
organismes HLM et des services de l'Etat a permis de ccnsommer
intégralement les crédits destinés à la construction ou à l'acquisi-
tion-amélioration de logements HLM : 86 000 logements ont été
ainsi financés en 1993 contre 77 000 en 1992.

Logement : aides et prêts
(PAP - taux - renégociation)

9438. - 20 décembre 1993. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sur les possibilités de
réaménagement des prêts d 'accession à la priorité . De nombreuses
mesures ont été prises par le passé pour adapter les prêts PAP aux
conditions du marché et pour alléger les charges de rembourse-
ment de ces prêts . Toutefois, les échéances des PAP soucrirs au
cours des années précédentes demeurent élevées compte tenu à la
fois du très faible taux d' inflation et de la baisse du pouvoir
d'achar des ménages . Dans le contexte actuel, marqué également
par une décrue des taux d'intérêt, la mise en place de nouveaux
mécanismes de réaménagement serait bienvenue . Une telle initia-
tive, en effet, contribuerait à relancer la consommation et aurait
un effet dynamisant sur l ' activité . Il lui demande quelles mesures
le Gouvernement envisage pour alléger les charges de rembourse-
ment des ménages ayant souscrit un prêt PAP.

Réponse. - En septembre 1988 les pouvoirs publics, préoccupés

g
ar les difficultés que la désinflation a provoquées pour de nom-
reuses familles ayant souscrit des prêts aidés à l ' accession à la pro-

priété (PAP) à taux fixe et à annuités progressives au début des
années 80, ont décidé une mesure générale et automatique de réa-
ménagement de ces prêts . Cette mesure a été appli q uée à tous les
PAP dont les conditions d'amortissement ont été fixées par un des
arrêtés en vigueur entre le janvier 1981 et le 31 janvier 1985.
Les prêts octroyés à ces générations d ' emprunteurs PAP présentent,
en effet, les caractéristiques financières les plus pénalisantes et les
taux d'intérêts les plus élevés . Le raux actuariel de ces prêts, sur la
totalité de la période de remboursement, a ainsi été abaissé sensi-
blement au niveau du taux actuariel des PAP qui ont été distribués
pendant la période suivante . Celse mesure représente un coût glo-
bal de 14 milliards de francs, répartis sur quinze ans (1,2 milliard
en 1994), à la charge du budget de l' Etat. De plus, le Gouverne-
ment, conscient des difficultés que peut engendrer le maintien
d'un profil d 'amortissement à annuités progressives, a ouvert la
possibilité, par le décret n° 93-1039 du 27 août 1993, de réduire
ou supprimer la progressivité des annuités des PAP souscrits de
1981 à 1986 en contrepartie d ' un allongement de la durée.
Conformément à des dispositions arrêtées en accord avec les pou-
voirs publics, les établissements préteurs proposent de tels réamé-
nagements aux accédants qui le souhaitent et dont les PAP ont été
octroyés entre le 1" janvier 1981 et le 14 mai 1986.

Handicapés
(logement - foyers pour handicapés mentaux -

PL.A - conditions d 'attribution)

9831 . - 10 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Abelin souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre du logement sur les restric-
tions imposées par la circulaire du 1" oct-bre 1981 pour l ' octroi
des PLA (CDC ou CFF) dans le cadre des opérations de construc-
tion de foyers pour handicapés. En effet, cette circulaire indique
que les PLA peuvent être octroyés pour la construction de foyers
pour handicapés dans la limite où ceux-ci travaillent dans un
CAT, dans un atelier protégé ou dans un milieu ordinaire de tra-
vail . Il n'est donc pas possible de réaliser le financement en PLA
de foyers pour handicapés mentaux qui ne peuvent exercer une
activité au sens de la circulaire, mais à qui l ' on confie une activité
dite occupationnelle . A une époque où les structures d' accueil pour
les adultes handicapés mentaux sont insuffisantes, il iui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre le financement
en PI-A des foyers occupationnels, qui sont couramment gérés par
des associations qui ont un profond besoin de modes de finance-
ment adaptés pour leurs installations.

Réponse'. - Avant de répondre à la question précise concernant
les règles de financement par le ministère du logement des loge-
ments-foyers pour personnes handicapées, il convient de rappeler
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que les lois de décentralisation ont confié aux départements la
compétence de définir les politiques à mener au bénéfice des pet-
sonnes handicapées . Ces politiques départementales comportent,
outre le volet habitat, de nombreux autres aspects (aides diverses à
la vie quotidienne, accès aux soins, aides financières, aides aux
déplacements, frais de personnel . . .) . Le conseil générai est tenu
d ' établir un schéma départemental des établissements sociaux et
médico-sociaux qui indique les axes de développement retenus
pour la transformation et l ' amélioration des structures existantes,
en l 'occurrence du secteur médico-social (foyer de vie, Foyers à
double tarification, maisons d ' accueil spécialisé financées par le
ministère chargé des affaires sociales et les conseils généraux on
logements-foyers financés par le ministère du logement et conven-
tionnés à l 'APL) ainsi que les projets de structures nouvelles . Les
financements destinés aux opérations concernant des logements-
foyers pour personnes handicapées devraient s ' inscrire dans le
cadre des priorités établies par ce schéma . Toutefois, ces schémas
n ' existent pas à ce jour dans tous les départements, ce qui ne faci-
lite pas la programmation des aides au logement . En effet, d ' une
part, il est indispensable de lier les décisions prises en matière d ' in-
vestissement à celles qui concernent k fonctionnement futur des
établissements et qui permettent notamment l'accueil des per-
sonnes gravement handicapées . D ' autre part, en ce qui concerne
l ' habitat des personnes handicapées bénéficiant d ' une certaine
autonomie, il existe des alternatives à la création de logements-
foycis par le dé""eloppement de réseaux de soutien à domicile et
d ' accueil temporaire qui relèvent de la compétence des collectivités
territoriales. La loi d'orientation en faveur des personnes handica-
pées, n" 75-534 du 30 juin 1975, définit, avec ses textes d'applica-
tion, le partage dee compétences par catégories d 'établissements
sociaux et médico-sociaux, entre ce qui relève de l'action sanitaire
et sociale, d ' une part, et de la politique du logement, d ' autre part ;
le ministère du logement réserve les financements PLA et le
conventionnement à l'APL aux projets de logements-foyers qui
accueillent des personnes handicapées pouvant exercer une activité
salariée. II ne s 'agit pas là de distinguer, parmi les personnes han-
dicapées, celles pour lesquelles une aide de la collectivité nationale
est nécessaire, mais d ' établir pour le financement des établisse-
ments correspondants, le partage des compétences entre le minis-
tère du logement, d'une part, et le ministère des affaires sociales et
les conseils ;énéraux, d ' autre part . Enfin, il convient de souligner
que les obstacles principaux à la création d 'établissements - de
quelque nature qu ils soient - destinés aux personnes handicapées,
ne sont généralement pas liés leur construction mais au finance-
ment de leur fonctionnement qui nécessite la création de postes de
personnel par les conseils généraux et l ' assurance maladie . Une
expérimentation portant sur des foyers dits à double tarification a
été effectuée ces dernières années et un bilan sera réalisé par le
ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville . De plus, ce
ministère va créer tin groupe de travail, commun avec l 'association
des présidents de conseils généraux, qui se réunira au cours de
l ' année 1994 pour envisager tous les aspects de la prise en charge
des personnes lourdement handicapées, et en particulier celui de
l 'hébergement .

Logement
(politique et réglementation - co nfédération générale du logement -

aides de l'Etat)

10055 . - 17 janvier 1994 . - M. Jacques Guyard interroge
M . le ministre du logement sur le montant de la subvention
attribuée à la Confédération générale du logement . La Confédéra-
tion générale du logement est une organisation nationale regrou-
pant des associations de locataires, propriétaires occupants et accé-
dants à la propriété . Compte tenu de sort action et de sa
représentativité reconnue, la CGL s ' est vu attribuer une sub-
vention de 450 000 francs par son prédécesseur au titre du bud-
get 1993 . Or k texte de la convention adressé par ses services à la
Confédération ne fait état que d ' une subvention de 325 000 francs
sans aucune justification . II lui demande donc de s ' expliquer sur
les raisons de cette baisse et quelles mesures il compte prendre
pour rétablir le montant annoncé de la subvention attribuée à la
Confédération générale du logement.

Réponse. - Compte tenu des difficultés budgétaires _de
l ' année 1993. le ministère du logement a été contraint de réduire
la subvention accordée à la Confédération générale du logement.
Pour l'année 1994, il sera procédé à l 'examen attentif de la
demande de cette confédération .

Logement
(ANAH - financement - Ba.-Rhin)

10 1 73 . - 17 janvier 1994 . - M. Adrien Zeler souhaite attirer
l'attention de M . le ministre du logement sur les insuffisances de
crédits de l 'Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat . A
titre d'exemple, à l'issue de la commission d'engagement dans le
département du Bas-Rhin en date du 15 décembre 1993, 442 dos-
siers, représentant 33 p . 100 de la dotation d 'engagement pour
1993, ont été mis en sursis en raison de l ' insuffisance de crédits.
La relance du secteur du bâtiment étant un aspect important de la
politique du gouvernement, il souhaiterait savoir quelles mesures il
compte prendre pour permettre à I ' ANAH de répondre favorable-
ment à un plus grand nombre de dossiers un dans un délai raison-
nable.

Réponse. - Pour 1994, le Gouvernement entend continuer à
favoriser la réhabilitation et l ' entretien du parc de logements exis-
tants afin de soutenir l'activité du secteur du bâtiment . Ainsi, au
titre de cette année, la loi de finances a prévu 2 300 MF de crédits
pour l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (ANAH),
ce qui reconduit les crédits exceptionnellement élevés de I993, y
compris ceux attribués au titre du plan de relance du IO mai
1993 . Les contraintes budgétaires n ' ont pas permis au Gouverne-
ment d 'aller plus loin . Des instructions ont été données aux délé-
gations locales de l ' ANAH pour qu ' elles n ' engagent que des dos-
siers sur des travaux prêts à démarrer . Cela permettra de
maximiser l ' effet économique des crédits disponibles.

Logement : aides et prêts
(PAP - distribution par les banques - perspectives)

10735. - 31 janvier 1994 . - M. Louis Guédon appelle l'atten-
tion de M . k ministre du logement sur les conditions de finance-
ment du logement social par les prête PAP. II semble que les
moyens permettant la distribution des prêts PA P soient insuffi-
sants . En effet, cette distribution des prêts est partagée entre le
Crédit foncier et les sociétés de crédit immobilier, qui représentent
moins de 2 p. 100 des guichets bancaires. Etant donné que les
demandeurs de prêts sont des clients des banques, il serait bon que
celles-ci puissent distribuer ces prêts, ce qui a déjà été le cas dans
k passé . Pour développer l ' accession sociale à la propriété, qui est
de toute évidence une nécessité . il lui demande s' il envisage des
mesures pour mettre à contribution tous les réseaux bancaires et
plus particulièrement le Crédit agricole pour assurer une mise en
place du programme PAP, ce qui aurait pour conséquence de
relancer la construction.

Réponse . - La distribution des PAP est actuellement assurée par
k Crédit foncier de France et les sociétés anonymes de crédit
immobilier (SACI), qui ont mené, chacun pour leur part, une
campagne de communication pour faire connaître au public les
nouvelles mesures prises par le Gouvernement en faveur du PAP.
Grâce à leur efficacité, le nombre des PAP octroyés (42 000
en 1993), a commencé à remonter depuis le mois d'août et a
dépassé le niveau atteint ces trois dernières années . L'enveloppe
budgétaire annuelle des prêts PAP ne permet pas d'envisager
d'étendre la distribution des PAP à l'ensemble des établissements
bancaires .

SANTÉ

Professions médicale
(sages-femmes - revendications)

3580. - 12 juillet 1993. - M. Henri Jean Arnaud attire
l'attention de M le ministre délégué à la santé sur l'avenir de la
profession de sage-femme. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que soit réellement appliqué l ' article L . 711-5
de la loi du 31 juillet 1991, portant réforme hospitalière, qui pré-
voit que les plateaux techniques doivent être ouverts aux sages-
femmes libérales, au titre de professionnels de santé non hospita-
liers . Il lui demande également de préciser les raisons justifiant le
classement des sages-femmes praticiennes médicales hospitalières
dans le cadre A de la fonction publique, celui du personnel para-
médical, et non dans celui des praticiens médicaux ho s pitaliers,
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alors mime que leur code de déontologie, le code de la santé
publique et la loi du 19 mai 1992 assimilent leur profession aux
professions médicales . li lui demande enfin de lui indiquer quelles
pourraient étai: les possibilités de revenir sur une disposition de la
nouvelle convention collective de l'union hospitalière privée les
classant parmi le personnel infirmier, cela en contradiction avec la
législation en vigueur.

Réponse . - L'accès des sages-femmes libérales au plateau tech-
nique d ' un établissement public de santé est prévu par les disposi-
tions de l 'article L. 711-5 du code de la santé publique . La mise
en oeuvre de cette association des professionnels de santé non hos-
pitaliers au fonctionnement du service public relève toutefois du
chef d 'établissement qui a la faculté de contracter ou non avec les
intéressés, en fonction du degré d'optimisation du plateau tech-
nique qu'il est seul à même d ' apprécier . Les sages-femmes de la
fonction publique hospitalière relèvent des dispositions du titre IV
du statut général des fonctionnaires et leur classement dans la caté-
gorie A de la fonction publique découle des dispositions statutaires
fixées par le décret n" 89-611 du 1" septembre 1989 modifié par
le décret n" 90-951 du 26 octobre 1990 . Certes, des dispositions
du code de la santé publique, l 'article L. 356 notamment, régle-
mentent les modalités d'exercice des professions médicales dont
celles des sages-femmes, pour en déterminer les règles déontolo-
giques, les conditions ainsi que les limites valables dans le domaine
privé comme dans le domaine public. Ces dispositions sont cepen-
dant sans incidence sur les règles statutaires des personnels exer-
çant dans le cadre du service public hospitalier donc l ' étendue et la
complexité des missions génèrent une diversité de situations juri-
diques . Les praticiens hospitaliers non universitaires sont des
agents publics titularisés dans ur emploi permanent et régis par les
statuts particuliers, les attachés sont des vacataires, les assistants des
hôpitaux des contractuels de droit public et les sages-femmes des
agents de catégorie A de la fonction publique hospitalière . II serait,
en effet, souhaitable que la convention de l ' Union hos p italière pri-
vée s 'inspire de cette disposition en ne classant plus les sages-
Femmes parmi le personnel infirmier.

Fonction publique hospitalière
arides de radiologie - statut)

4510 . - 2 août 1993 . - M . Bernard Debré appelle l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le problème des aides de
radiologie et plus particulierement sur la circuiaire 266 relative à
l 'application du décret n" 92-1212 . Cette circulaire leur donne la
possibilité de passer au grade d'aide technique dès lors qu ' ils
auront satisfait à un contrôle de connaissance . Les aides radio
concernés doivent avoir exercé à titre principal avant la date du
25 juillet 1984 et être susceptibles d ' effectuer l ' ensemble des actes
professionnels de l ' imagerie médicale. II se trouve que dans le
CHU de Tours les aides de radiologie n 'ont jamais exercé à titre
principal et ne sont pas susceptibles d 'effectuer l ' ensemble des
actes d ' imagerie médicale, en particulier avec le matériel actuel.
Afin d 'améliorer réellement le statut des aides de radiologie, ne
serait-il pas plus judicieux, ainsi que le souhaite la profession, que
l 'application du décret puisse permettre hors quota à tous les aides
de radiologie de passer de l ' échelle 2 à l 'échelle 3 .' Par ailleurs, par
une modification du décret n" 93-92 du 19 janvier 1993, les aides
de radiologie comme les techniciens de laboratoire placés en cadre
d'extinction ne pourraient-ils pas bénéficier d'une bonification de
13 points majorés ? II lui demande de lui donner sa position sur
ces propositions et s ' il compte prendre des mesures en cc sens.

Réponse . - Les aides techniques d'électroradiologie en fonction à
la date de publication du décret du 1" septembre 1989 relèvent
désormais d 'un cadre d 'extinction concernant l'échelle 2 de rému-
nération . Ces agents ont été recrutés sans exigence de diplôme par
voie de concours ou par inscription sur une liste d'aptitude parmi
les fonctionnaires hospitaliers appartenant à un corps ou emploi
classé dans les catégories C ou D et comportant au moins cinq ans
de services publics . La faible qualification de ces agents n 'autorise
pas leur reclassement en échelle 3 . Toutefois, une promotion à
l'emploi de la classe supérieure est accordée à ceux d ' entre eux par-
venus au moins au 5' échelon et qui sont inscrits au tableau
d'avancement dans les conditions prévues au premier alinéa de
l'article 69 du titre IV du statut général de la fonction publique
hospitalière .

Hôpitaux et cliniques
(établissements privés - anesthésie et chirurgie ambulatoire -

autorisations)

4839. - 9 août 1993 . - M. Charles Cova attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la nécessité d'étudier avec
attention les demandes formulées par les établissements privés de
santé, afin d 'obtenir une autorisation d'activité d'anesthésie ou de
chirurgie ambulatoire . La loi du 31 juillet 1991 portant ,réforme
hospitalière, complétant celle du 31 décembre 1970, reconnaît lar-
gement la participation des cliniques privées au service public et
aux activités de santé publique . Cette contribution ne peut être
autorisée que par le préfet de région qui devrait tenir compte des
éléments d ' une croissance démographique accélérée ainsi que d ' une
augmentation sensible des besoins chirurgicaux pour permettre aux
établissements privés de venir en aide aux hôpitaux publics . Il
convient également dans un tel cas de s'assurer de la satisfaction
dans la zone concernée des besoins de la population définis . par la
carte sanitaire ainsi que du respect des conditions techniques de
fonctionnement . Ces critères clairement définis par la loi ne
semblent pas être les seuls pris en compte par les décisions préfec-
torales qui paraissent d ' autant plus surprenantes qu ' il est clair que
l ' extension d ' une clinique à l'activité d'anesthésie ou de chirurgie
ambulatoire ne pourra i t Sue venir en aide à un établissement
public surchargé et dont l ' engorgement ne peut que nuire à la
qualité des soins . Pour ces raisons, il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour harmoniser des conditions d'oc :roi
de ces autorisations et pour y accéder dans l'intérêt du service
public et celui des patients.

Hôpitaux et cliniques
(établissements privés - anesthésie et chirurgie ambulatoire -

autorisations)

5495 . - 13 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation de la chirur-
gie ambulatoire dans les cliniques privées . En effet, plusieurs cli-
niques privées d ' lle-de-France viennent de recevoir, depuis le
1" juillet dernier, des arrêtés p éfectoraux leur interdisant l'exercice
de la chirurgie ambulatoire, pourtant prônée depuis des mois
comme une alternative économique et fiable à l ' hospitalisation tra-
ditionnelle . Les établissements de santé privés ont déjà été secoués
par les décrets Evin . Ces mesures préfectorales, prises à l 'égard des
cliniques privées, sur des dispositions illégales du décret du 2 octo-
bre 1992 et du l2 novembre 1992, font actuellement l'objet de
recours . Si ces mesures étaient maintenues, elles risqueraient
d ' entraîner des licenciements et des difficultés financières impor-
tantes pour ces cliniques . Il lui demande donc quelles sont les
intentions gouvernementales en ce domaine.

Hôpitaux et cliniques
(établissements privés - anesthésie et chirurgie ambulatoire -

autorisations)

6644 . - 11 octobre 1993 . - M. Daniel Arata attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les critères de sélection
des établissements médicaux autorisés à pratiquer des acres de
chirurgie ambulatoire . Le critère principal est établi par le nombre
d'actes de chirurgie ambulatoire pratiqué pendant l'année civile.
Cc critère est invariable quelle que soit la situation géographique
de l ' établissement. Pourtant, on constate facilement qu ' un hôpital
situé en région parisienne réalise beaucoup plus d 'actes qu ' un
hôpital situé dans une petite ville d ' un département rural . De ce
fait, l'hôpital de ville atteindra et dépassera facilement cet objectif
de 730 actes annuels ; l'hôpital en milieu rural n'en réalisera quant
à lui que 400 ou 500 . A cause d ' une telle sélection quantitative
abstraite, de nombreux hôpitaux et cliniques en milieu rural, dont
le rôle en matière de santé publique est essentiel, n'ont pas cet
agrément pour pratiquer les actes de chirurgie ambulatoire . La
conséquence est extrêmement coûteuse pour la sécurité sociale et
par conséquent pour les Français. En effet, les patients doivent
effectuer des parcours souvent supérieurs à 100 kilomètres aller et
retour, aux frais des caisses primaires d' assurance maladie, pour
subir des interventions hospitalières rapides . Il lui demande s' il
envisage, dans des établissements conventionnés, de reconsidérer
rapidement ce critère afin que les hôpitaux et cliniques de pro-
vince puissent pleinement assurer Leur rôle en matière de santé
publique.

Réponse. - Grâce aux progrès techniques de la médecine, la
chirurgie ambulatoire a pris un essor considérable. Cette organisa-
tion des soins présente un double intérêt, économique, puisqu ' elle
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coûte moins cher que l ' hospitalisation classique, et médical
puisque le patient peut retrouver rapidement son contexte familial.
L' article 24 de la loi n" 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme
hospitalière, a prévu que les établissements de santé publics ou pri-
vés qui comportaient des structures de soins alternatives à l ' hospi-
talisation au 2 août 1991, étaient autorisés à poursuivre cette acti-
vité sous réserve d'en faire la déclaration au représentant de l'État.
L 'objet de cette procédure déclarative était de ménager une transi-
tion entre le vide juridique qui existait avant la loi hospitalière et
l'intégration des structures alternatives dans la planification sani-
taire au même titre que l 'hospitalisation complète . Suivant ce dis-
positif, les préfets de région ont délivré - ou non - des récépissés
de dépt valant autorisation de poursuivre l 'activité et précisant la
capacité retenue exprimée en nombre de places . Les refus d 'autori-
sation des préfets ont amené de nombreux établissements à dépo-
ser des reco'irs hiérarchiques auprès du ministre chargé de la santé.
L'examen de ces recours a été confié à une commission placée sous
l'autorité d 'un membre de l ' inspection générale des affaires
sociales . Elle est chargée de donner un avis et d ' éclairer la décision
du ministre afin que les solutions les plus appropriées puissent être
dégagées dans les meilleurs délais.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions aven les praticiens - chiru Biens-dentistes -

nomenclatttre des actes - surveillance des cures bucco-linguales)

9467 . - 20 décembre 1993 . - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les préoc-
cupations des chirurgiens-dentistes quant à la discrimination
constatée entre ceux-ci et les médecins. pour ce qui concerne leurs
capacités professionnelles en matière de surveillance des cures ther-
males pour le traitement des affections des muqueuses bucco-
linguales et des parodontopathies (AMB) . Alors qu'en vertu des
dispositions réglementaires du 13 mars 1986 (JO du 19 mars 1986),
les chirurgiens-dentistes ont le droit de prescrire des cures ther-
males pour le traitement des AMB ainsi que tous les médicaments
nécessaires à l ' exercice de l'art dentaire (article 368 du code de
santé publique), ils n'ont toujours pas la po-sibilité de surveiller
leurs malades pendant les cures t hernsaics . Cela palan surprenant
pour au moins deux raisons . D'une part, les médecins seuls habili-
tés à cette surveillance ne sont pas toujours préparés et sensibilisés
à ce type de soins . D ' autre part, un diplôme universitaire d 'hydro-
logie médicale appliquée à l ' odontosiomatologie, créé à l ' UER de
Bordeaux en 1992 sanctionne deux années d 'études sur le therma-
lisme, permettant ainsi de compléter la formation professionnelle
des chirurgiens-dentines . En conséquence, elle souhaiterait savoir
s'il entend étendre ce droit de surveillance des malades souffrant
d 'AMB et en cure thermale, aur chirurgiens-dentistes.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
nomenclature générale des actes professionnels prévoit que !es
chirurgiens-dentistes peuvent érabli.r la prescription des cures ther-
males, en ce qui concerne le traitement des affections des
muqueuses buccolinguales cc des parodontopathies . La modifica-
tion des règles relatives à la surveillance des cures thermales dans le
sens indiqué nécessiterait une adaptation des dispositions de cesse
nomenclature. L ' arrêté du 28 janvier 1986 modifié relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels prévoit que cette dernière peut être saisie notam-
ment par les organisations professionnelles les plus représentatives.
Les propositions que la commission pourrait faire parvenir au
ministre ne devront pas avoir d' incidence financière pour la
Sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes -

nomenclature des actes)

10844 . - 7 février 1994. - M. Guy Drut appelle l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation des ortho-
phonistes dont, les honoraires sont bloqués depuis 1988, tandis
que leur convention nationale avec la caisse d'assurance maladie,
échue en décembre 1992, n'a pas encore été renouvelée . Précédée
par quatre années d ' études universitaires, la fonction d ' orthopho-
niste ne semble pas encore avoir été appréciée à sa juste valeur,
notamment en milieu hospitalier, alors que, par ailleurs, de nom-
breux problèmes perdurent tant à l ' égard de la définition des règles
professionnelles que de l ' accès à la recherche et à la formation

continue. Il lui demande de lui préciser la nature, les perspectives
et les échéances de son action ministérielle à l ' égard de cette disci-
pline médicale.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontés les professions paramédicales et en
particulier les orthophonistes . Aussi les services du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville étudient-ils actuellement
l ' ensemble des questions qui se posent à ces professionnels, avec le
souci d'adapter leurs conditions d ' exurcice aux évolutions des
connaissances, des techniques et du contexte médical . Comme ne
l ' ignore pas l ' honorable parlementaire, le Gouvernement est très
attaché aux négociations conventionnelles qu'il a favorisées par ail-
leurs, et qui ont permis, avec les médecins et divers autres groupes
professionnels paramédicaux, de prendre en compte les nécessaires
évolutions de ces professions tout en les intégrant dans la politique
de malaise des dépenses de santé, seule capable, vu la situation de
l ' ensemble des comptes sociaux, de préserver la pérennité de notre
système de :ansé. C ' est dans ce cadre qu'il souhaite que les solu-
tions possibles aux différents problèmes actuels des orthophonistes
puissent être étudiées .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(entreprises d'insertion - statut - conséquences -

entreprises du bâtiment)

671 . - 10 mai 199' . - M. Louis de Broissia appelle l'attention
de M. le ministre du travail, dz l'emploi et de la formation
professionnelle sur les entreprises d 'insertion . Constituées soit
sous la forme d'associations régies par la loi de 1901, soit sous la
forme de sociétés commerciales, elles sont les héritières des
anciennes entreprises intermédiaires créées en 1985 à titre expé-
rimental, puis abandonnées l ' année suivante. Soumises aux mêmes
obligations que les autres entreprises en termes de charges sociales,
elles bénéficient néanmoins d 'aides de l'Erat sous forme de sub-
ventions et occasionnent donc une concurrence jugée déioyale par
les entreprises du bâtiment, notamment par les entreprises de la
peinture . Il lui demande de bien vouloir lui fa ire connaître sa posi-
tion sur ce problème et de lui indiquer si un bilan a pu être effec-
tué sur les activités de ces entreprises afin d 'éviter qu'elles n ' occa-
sionnent un préjudice commercial aux entreprises qui oeuvrent
dans le même secteur qu ' elles.

Réponse. - L'activité des entreprises d'insertion est régie par les
dispositions de l ' article L . 322-4-16 du code du travail qui précise
qu'elles ont pour objet spécifique l'insertion sociale par l ' exercice
d'une activité professionnelle de personnes sans emploi rencontrant
des difficultés particulières d ' insertion . Elles peuvent bénéficier à ce
titre de subventions de l'Etat destinées à compenser la sous-
productivité des personnes en insertion et le surencadrement
nécessaire pour leur activité. Le niveau de cette aide a été arrêté
avec le souci de ne pas provoquer de distorsion de concurrence
avec les autres entreprises, qui peuvent d ' ailleurs bénéficier des
aides attachées à certains contrats, parmi lesquels le contrat de
retour à l'emploi ou les contrats en alternance destinés aux jeunes
(exonérations de charges patronales de sécurité sociale, voire aides
à l'embauche et à la formation) . A titre d ' exemple, une entreprise

' embauchant un chômeur de longue durée de plus de cinquante ans
grâce à un contrat de retour à l 'emploi, pour une durée d 'au
moins dix-huit mois, bénéficie jusqu ' au 1" juillet 1994 d'une aide
de 20 000 francs et d 'une exonération de cotisations patronales de
sécurité sociale pour toute la durée du contrat . Le Gouvernement
a également souhaité inciter l 'ensemble des entreprises à participer
à la lutte contre l'exclusion, en prévoyant la possibilité de prise en
compte de critères additionnels relatifs à l'emploi dans l 'attribution
des marchés publics, par une circulaire interministérielle du
29 décembre 1993 . Enfin, une circulaire conjointe du ministère
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle et du
ministère chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat est actuellement en cours d ' élaboration.
Elle permettra notamment d 'apporter les clarifications souhaitables
sur les conditions d ' immatriculation au répertoire des métiers des
entreprises d 'insertion, les conditions d 'application des conventions
collectives, les règles relatives aux accidents du travail et à l 'assu-
rance construction dans le bâtiment.
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Chômage : indemnisation
(financement - contribution forfaitaire des employeurs)

3153. - 5 juillet 1993 . - M . Jean Rosselot interroge M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les astreintes de paiement injustifiées auxquelles sont
soumis les employeurs du fait de l 'application des dispositions de
la loi n" 92-1446 du 31 décembre 1992 et du décret n' 93-85 du
20 janvier 1993 . Si nombre d ' employeurs ne contestent pas,
conscients de leurs responsabilités de solidarité, d 'avoir à acquitter
une contribution lors dt , licenciement d'employés dont l ' âge
excède cinquante-cinq ans, ils s 'offusquent d 'avoir à le faire
lorsque, pour des raisons personnelles, un salarié abandonne de
lui-même son emploi, ou manifeste sa volonté d 'avoir à k faire. Il
porte à sa connaissance le cas d ' un employeur rendu débiteur en
principe vis-à-vis des Assedie d'une contribution de près de
60 000 francs dans ces conditions . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour remédier à cette anomalie dont l ' existence ne va pas du
tout dans k sens de l ' abaissement des charges des entreprises dont
le Gouvernement fair une de ses priorités.

Réponse. - L'assujettissement à la cotisation prévue à
l 'article L.321-13 du code du travail en cas de rupture du contra s
de travail d ' un salarié âgé de cinquante ans ou plus est d'applica-
tion générale, sauf cas a 'exonération expressément fixés par la loi.
La situation de démission figurait jusqu'à l 'adoption de la loi
quinquennale relative au travail, à l ' emplis ; et à la formation pro-
fessionnelle, au titre de ces exonérations uniquement quand elle
résultait d ' un déplacement de la résidence du conjoint pour chan-
gement d 'emploi de ce dernier . Toute autre cas de démission était
donc soumis à l ' obligation de cotisation . Cette situation a été cor-
rigée par l 'évolution des règles du régime d 'assurance chômage et
de la loi . Deux délibérations (n"' 10 et 10 bis) de la commission
paritaire de l 'UNEDIC applicables au 1- août 1992 fixent désor-
mais, de manière limitative, les cas de démissions considérées
comme légitimes. En dehors de ces cas, les salariés démissionnaires
n ' étant pas indemnisés, la cotisation prévue à l ' article L .321-13
n ' est pas appelée . Les cas considérés comme légitimes par l 'UNE-
DIC et qui n 'entrent pas dans le champ des exonérations de
l ' article L . 321 .13 du code du travail concernent les démissions
suite à un acte délictueux de la part de l ' employeur dans l ' exé-
cution du contrat de travail et les démissions pour cause de non
paiement des salaires . La mise en cause de la responsabilité de
l 'employeur dans ces deux dernières situations justifie le maintien
de l ' application de la surcotisation fixée à l 'article L . 321 .13 . Par
ailleurs, la loi quinquennale relative au travail, à l 'emploi et à la
formation professionnelle a étendu le champ des exonérations aux
démissions résultant d ' un changement de résidence du conjoint du
fait d 'un départ en retrrite et aux licenciements pour motif d ' inap-
titude médicale constatée par k médecin du travail

Travail
(conventions collectives - conventions régionales

ou départementales - publication)

5070. - 16 août 1993 . - M. Jean-Marie Geveauz appelle
l'attention de M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés engendrées par l ' absence
de publication systématique des textes conventionnels de travail.
En effet, si les conventions et accords collectifs ainsi que leurs ave-
nants et annexes de portée nationale et les arrêtés qui, éventuelle-
ment, les étendent font l'objet d' une publication systématique au
Journal officiel, il n'en est pas de mime pour les textes de portée
régionale ou départementale . Ainsi, il est courant que, lorsque l'un
de ces textes fait l ' objet d'une publication au Bulletin officiel du
ministère, sa parution soit postérieure de plusieurs mois à sa date
d'entrée en vigueur . Dans tous les cas, cette situation pénalise ceux

l
ui ont la charge de les appliquer et qui peuvent se voir opposer
es dispositions conventioonnelles nouvelles dont ils n 'ont pas eu

connaissance . Il lui demande donc quelle mesure il compte
prendre pour que tous les textes conventionnels du travail, régio-
naux ou départementaux, fassent l ' objet d ' une publication et pour
que cette publication puisse intervenir sans délai.

Réponse. - La plupart des textes conventionnels sont publiés au
Bulletin officiel du ministère, série conventions collectives, que leur
champ application soit national, régional, départemental ou
local, étant donné que le premier critère de publication est l ' ex-
tension du texte. Tous les textes soumis à la procédure d ' extension

sont publiés . Cela représente, d ' une part, toutes les nouvelles
conventions collectives, dont l 'extension est aujourd'hui systéma-
tiquement demandée, et, d ' autre part, tous les avenants qui
viennent compléter ou modifier une convention ou un accord déjà
étendu. En 1993, pins de 85 p. 100 des textes ont été publiés . La
publication d'un texte est engagée dès sa réception su ministère,
après son dépôt dans les services de la direction départementale du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle du lieu de sa
conclusion . Au délai de fabrication du Bulletin officiel s'ajoute
donc le délai que, bien souvent, les signataires eux-mêmes
prennent pour déposer leur texte . Le ministère veille en per-
manence à ce nue le Bulletin officiel soit édité régulièrement, dans
les meilleurs délais ; un texte ne devrait pas être publié plus d ' un
mois après la réception au ministère . Le ministère rappelle égale-
ment souvent aux partenaires sociaux l'intérêt qu 'ils ont à déposer
rapidement leurs textes pour que soit assurée au mieux la mission
de diffusion de l'information que le ministère remplit en publiant
le maximum de textes conventionnels dans le Bulletin officiel et
dans une série de brochures régulièrement rééditées ai

Emploi
(ANPE - aides aux chômeurs suivant une formation

prof ssionnelle - conditions d'attribution)

6535 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la fcr-
mation professionnelle sur le fait qu ' une décision récente des
ASSEDIC de la Moselle est particulièrement surprenante . En effet,
cet organisme a accepté d'allouer une aide financière et une parti-
cipation aux frais de scolarité pour un chômeur désirant suivre une
formation pour acquérir un diplôme d 'études supérieures spéciali-
sées . La condition mise a été cependant que l ' intéressé devrait
ensuite, dans un délai de trois mois après sa formation, fournir un
certificat attestant la reprise d'une activité salariale correspondant à
la qualification acquise . ll souhaiterait donc qu'il lui indique si
une telle procédure lui semble logique . Si tel était le cas, il sou-
haiterait qu ' il lui explique comment une personne au chômage
désirant améliorer sa qualification peut s'engager au préalable à
retrouver immédiatement un emploi dans un délai de trois mois.

Réponse. - Les aides à la formation allouées par le comité pari-
taire de gestion du fonds social des ASSEDIC font, en règle géné-
rale, l'objet d ' un fractionnement qui s ' effectue comme suit : un
premier versement de 25 p . 100 du montant de l 'aide accordée a
lieu dès l ' inscription au stage ; un second versement de 25 p . 100
est versé à la fin du stage ; enfin, un dernier versement de 50 p. 100
est effectué dès la reprise du travail . Toutefois, pour tenir compte
des conditions difficiles du marché du travail, la condition de
reprise d'activité n 'est que très rarement opposée aux demandeurs
d 'emplois pour le paiement du reliquat de l ' aide à la formation
accordée.

Emploi
(contrats emploi solidarité -
politique et réglementation)

7918. - 15 novembre 1993 . - Mme Monique Rousseau
appelle l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur les conséquences désastreuses
qu ' engendre l ' application par les directions départementales du tra-
vail, de l 'emploi et de la formation professionnelle, de la circulaire
CDE n" 93-18 du 2 juin 1993 relative au recrutement des CES.
En effet, la déclaration en tant que publics prioritaires des bénéfi-
ciaires du RMI sans emploi depuis au moins un an, apparaît
tomme une remise en cause du dispositif RMI en lui-même qui
prévoyait la nécessaire signature d ' un contrat d' csertion, et donc
une démarche de recherche d'emploi, en contrepar le de la percep-
tion d'une allocation . De plus, conditionner la po ssibilité pour les
jeunes de dix-huit à vinggt-cinq ans de bénéficier d ' un CES à une
inscription à l 'ANPE depui au moins douze mois sans inter-
ruption, y compris de pério :.es de stages, écarte du système un
nombre important d ' entre eux. Les collectivités se trouvent ainsi
dans l 'incapacité de répondre aux multiples demandes qu 'elles
reçoivent, privant ce public d'une première expérience profes-
sionnelle aujourd'hui indispensable . Elle le remercie de veiller à la
correction de ces mesures et ainsi d'adapter valablement la régle-
mentation actuellement en vigueur.

Réponse. - Les nouvelles orientations relatives aux contrats
emploi-solidarité, précisées par la circulaire CDE n" 93-18 du
2 juin 1993 et confirmées par la circulaire CDE n" 93-56 du
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17 décembre 1993, conformément aux termes de l ' article 18 de la
loi quinquennale relative au travail, à l'emploi et à la formation
professionnelle, n'ont aucunement exclu du dispositif des contrats
emploi-solidarité les jeunes de dix-huit à vingt-six ans et les bénéfi-
ciaires du RMI . Ces nouvelles dispositions, soutenues par un effort
budgétaire qui se poursuivra en 1994, ont pour objectif de recen-
trer les contrats emploi-solidarité au bénéfice des personnes les
plus menacées d ' une exclusion durable, voire définitive, du marché
du travail . Il est apparu en effet nécessaire de déterminer une prio-
rité d'accu à cc type de contrat au profit des personnes confron-
tées à des difficultés particulières en raison de leur âge (chômeurs
de longue durée de plus de cinquante ans), de la durée de leur
chômage (chômeurs inscrits depuis plus de 3 ans à l ' ANPE), de
leur situation sociale (bénéficiaires du revenu minimun d ' insertion
sans emploi depuis au moins un an) ou de leur handicap (travail-
leurs handicapés) qui constituent les publics prioritaires au titre de
la politique de l ' emploi. II en est de même des jeunes en difficulté,
chômeurs de longue durée, mais également jeunes issus d 'une zone
rurale en difficulté ou d 'un quartier défavorisé ou cumulant de
nombreux handicaps (très faible niveau de formation, difficultés
familiales ou autres . . .) . Les jeunes demandeurs d'emploi doivent
être orientés vers différents dispositifs leur permettant d ' exercer
une activité dans le secteur marchand et, le cas échéant, d ' acquérir
une qualification professionnelle (contrats d ' apprentissage, contrats
d'insertion en alternance, contrats de retours à l ' emploi, contrats
de travail à temps partiel notamment) . Dans cette perspective,
l'accès à l'emploi des jeunes devra se trouver facilité par l' instaura-
tion du contrat d'insertion professionnelle dans le cadre de la loi
quinquennale relative au travail, à l'emploi et à la formation pro-
f ssionnelle (article 62) . Ce nouveau contrat sera ouvert à
l'ensemble des jeunes, diplômés ou non, connaissant des difficultés
particulières d'accès à l ' emploi et soucieux d 'acquérir une première
expérience professionnelle . Les collectivités locales ont désormais la
possibilité d'embaucher des apprentis, grâce aux dispositions parti-
culières prises pour le développement de l'apprentissage dans le
secteur public non industriel et commercial . Par aillleurs, les allo-
cataires du revenu minimum d 'insertion peuvent bénéficier d ' un
nouveau dispositif, le „ contrat emploi consolidé „ destiné à favori-
ser l'insertion durable de titulaires de contrats emploi-solidarité
dépourvus de toute perspective en termes d ' emploi ou de forma-
tion à l'issue de leur contrat . Cette mesure privilégie les
employeurs qui envisagent, dans un délai de cinq ans, de créer un
emploi durable dans le cadre d'un contrat de travail de droit
commun ou d'un emploi statutaire . L'aide de l ' Etat prend la
forme d ' une exonération de charges sociales patronales et d ' une
prise en charge, en règle générale dégressive, de la rénumération
pendant une durée de cinq ans. Ce contrat peut être un contrat à
durée indéterminée ou un contrat à durée déterminée pour une
durée maximale de cinq ans, à temps plein ou à temps partiel . De
plus, la loi quinquennale relative au travail, à l 'emploi et à la for-
mation p rofessionnelle comprend des dispositions destinées à le
rendre plus attractif, en particulier en élargissant k champ des exo-
nérations de charges sociales qui lui sont attachées et en prévoyant
la possibilité de financement par l ' Etat d'actions de formation . Ce
dispositif permet d'apporter une solution durable aux allocataires
du revenu minimum d 'insertion et répond ainsi à l'attente que
vous exprimez.

timploi
(ANPE - fônctiounement)

8457. - 29 novembre 1993. - M. Jean-Michel Boucheron
attire l' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur les dysfonctionnements de ser-
vices de l ' ANPE . Ainsi, un jeune demandeur d' emploi, résidant en
province et soucieux d 'étendre ses recherches à Paris et la région
parisienne afin de multiplier ses chances de trouver rapidement un
emploi se voit-il confronté au problème suivant : l'ANPE de Paris,
en l'occurrence spécialisée dans l'hôtellerie, refuse catégoriquement
de prendre en charge k dossier de l ' intéressé ; à savoir, elle déclare
être dans l ' impossibilité de l ' informer des offres d' emploi en sa
possession sur la région parisienne . Devant ce refus, l ' intéressé ne
se décourage pas, il reprend contact avec l 'ANPE de Rennes à qui
il demande de lui servir d 'intermédiaire auprès de l'ANPE de
Paris . On lui répond alors que leurs services sont dans l'impossibi-
lité de lui fournir ces informations, la raison en étant que les
réseaux informatiques ne sont pas reliés entre eux . On lui conseille
alors très sérieusement de se déplacer régulièrement à Paris où il
pourra lui-même prendre connaissance des offres d'emploi dispo-

nibles! Ce constat met en évidence un problème au niveau de la
coordination des différentes directions régionales de l'ANPE . Afin
d'assumer pleinement la mission qui lui est impartie, ne pour-
rait-on pas simplifier les procédures administratives et améliorer
l'efficacité de l'ANPE afin de répondre à l'attente des demande,rs
d 'emploi.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
difficultés rencontrées par un jeune demandeur d'emploi recher-
chant un ' mploi dans l' hôtellerie en région parisienne . Il est vrai
que le lieu de résidence détermine l'agence locale compétente pour
inscrire et érer le dossier du demandeur d ' emploi . Le demandeur
d 'emploi s inscrit auprès d' une seule agence locale mais peut
cependant faire appel. aux services d' une autre agence en tant que
de besoin . De plus, l 'agence spécialisée dans l 'hôtellerie de Paris
inscrit et gère uniquement les dossiers des demandeurs d'emploi de
cette commune titulaires d'un diplôme professionnel ou justifiant
de deux années d ' expérience professionnelle . Un demandeur
d ' emploi de province qualifié dans le secteur de l ' hôtellerie peut
cependant utiliser les services de cette agence en transmettant son
curriculum vitea qui sera communiqué aux entreprises ayant déposé
une offre d ' emploi correspondante ou diffusé dans la presse spécia-
lisée du secteur . D'autre part k système informatique de l'Agence
nationale pour l 'emploi (cinq plates-formes non connectées entrer
elles) ne permet pas actuellement une consultation nationale des
offres d'emploi recueillies par l 'agence . C 'est la raison pour laquelle
l'agence locale de Rennes à laquelle s ' est adressé le jeune deman-
deur pour avoir connaissance des offres d'emploi dans l'hôtellerie
en région parisienne n ' a pu satisfaire sa demande . Afin de remé-
dier à ces imperfections, l ' Agence nationale pour l ' emploi a
commencé à mettre en oeuvre un programme de connexion entre
les plates-formes informatiques des régions pour parvenir, à terme,
à un système autorisant une consultation nationale des offres
d'emploi . Afin d'étre aidé dans sa recherche d'emploi, ce deman-
deur d'emploi doit se rapprocher de son agence locale afin d'utili-
ser les services mis à disposition, notamment les journaux d'offres
d 'emploi et le ministel en libre-service permettant un accès gratuit
à des serveurs d 'offres d'emploi (offres de la région, offres quali-
fiées dans certains secteurs, offres saisonnières dans le secteur de
l'hôtellerie) .

Ministères et secrétariats d'F.tat
(travail : services extérieurs - inspection du travail - mission)

8777 . - 6 décembre 1993. - M. André TI-ien Ah Koon
demande à M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle de bien vouloir lui faire part de l'état
d'avancement des travaux menés par un comité d ' experts sur la
mission des inspecteurs du travail.

Réponse. - Ces dernières années, le ministre du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle n'a pas été conduit à
désigner de comité d ' experts sur les missions des inspections du
travail. De son côté, le 6 juillet 1993, le Conseil économique et
social a pris l ' initiative d 'une étude portant notamment sur les
missions, l ' organisation, les moyens, les domaines de compétence
et le bilan de l'activité de l'inspection du travail. A la connaissance
du ministre du travail, de l emploi et de la formation profes-
sionnelle, la section du travail du Conseil économique et social,
chargée de la réalisation de cette étude n'a pas rendu ses conclu-
sions à cc jour.

Emploi
(créations d'emplois - exonération de charges sociales -

application - fèrmalités administratives - simp.tfreation - PME)

9124. - 13 décembre 1993 . - M. Christian Martin appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les PME qui constituent la force la
plus dynamique et la plus créatrice d ' emploi du tissu industriel
français . Les plus petites d 'entre elles n 'ont pas de services spéciali-
sés leur permettant d' être au fait des mesures d 'aide à l 'emploi.
Ces PME perdent fréquemment le bénéfice de certaines mesures
alors même que toutes les conditions de fond sont réunies . Ainsi,
en matière de retour à l ' emploi, l 'entreprise ne bénéficiera pas de
l'exonération des cotisations patronales si sa demande n 'est pas for-
mulée dans le mois de l ' embauche . S'il s ' agit d'un collaborateur
expérimenté, la charge correspondante peut dépasser le coût qu 'au-
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rait représenté le recrutement et l ' emploi d 'un jeune débutant sup-
plémentaire . Ce formalisme constitue dès lors un frein à
l 'embauche. La priorité est à encourager aujourd 'hui la création
d'emplois ; on ne doit pas laisser jouer ce mécanisme purement
administratif à l ' encontre des PME que leur taille handicape au
regard des formalités requises . Il faut leur permettre de régulariser
leur situation, dès lors que les conditions de fond sont réunies, de
manière à égaliser leurs chances avec celles des entreprises de taille
supérieure qui sont plus expertes, non pas nécessairement dans
leur industrie, mais dans les arcanes réglementaires . Il lui demande
par conséquent s'il n 'est pas possible d admettre que, sauf le cas où
la prescription est acquise, le délai fixé pour la demande de
convention avec lEtat concernant le bénéfice des régimes spéciaux
prévus en matière de cotisations sociales par les articles 322-4-2 à
322-4-6 (contrats de retour à l ' emploi) et. 322-4-7 à 322-4-13
(contrat emploi-solidarité et contrat local d'orientation) du code
du travail ou encore l ' article 52 de la loi du 31 décembre 1991
(embauche de jeunes sans qualification) ne soit pas opposé aux
entreprises de moins de cinquante salariés à temps plein qui justi-
fient auprès de l ' organisme chargé de recevoir la convention que
les conditions de fond requises lors de l ' embauche étaient réunies,
cette tolérance s 'appliquant aux situations en cours afin d'avoir
immédiatement l' effet créateur d'emploi qui est recherché. Il en est
de même pour la réduction d ' un bulletin de salaires très complexe
et décourageant pour le chef d'entreprise . L' URSSAF ou la MSA
ne pourraient-ils être l 'agent collecteur du chef d ' entreprise et se
charger des diverses ventilations ? L'ANPE ne pourrait-elle pas
aussi jouer le rôle de conseil pour tout chef d'entreprise désirant
embaucher ?

Réponse. - Afin d ' encourager les entreprises, en particulier les
petites et moyennes entreprises, à participer activement à l ' effort
d ' insertion et de formation des jeunes demandeurs d ' emploi ou
des adultes en chômage de longue durée, le gouvernement s'est
engagé dans la voie d'une simplification des procédures adminis-
tratives liées à certaines aides . S ' agissant de !apprentissage la loi
quinquennale relative au travail, à l 'emploi et à la formation pro-
fessionnelle a ainsi remplacé la procédure d ' agrément préalable de
l ' employeur par une simple déclaration donnant lieu, le cas
échéant, à des contrôles a posteriori. S ' agissant des autres mesures
(contrats de retour à l ' emploi, mesures d'exonération de charges
sociales, contrats d ' insertion en alternance destinés aux jeunes), la
commission Prieur, placée auprès du ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville pst chargée d 'émettre des propositions de
simplification et d ' allégement des procédures.

Apprentissage
(centres de formation des apprentis - financement)

10461 . - 24 janvier 1994 . - M. Fran5ois Sauvadet attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de 1 emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' inquiétante diminution des recettes
générées par la taxe d ' apprentissage prélevée sur les entreprises
pour !c financement du fonctionnement des centres de formation
pour apprentis . En effet, la multiplication des dispositifs de pro-
motion de l ' apprentissage par le biais d ' exonérations provoque
mécaniquement cet effet pervers redoutable de baisse des res-
sources pour un mode de formation prioritaire dans la lutte contre
k chômage. Les conseils régionaux qui, à côté des entreprises,
financent pour moitié les CFA, ne pourront se substituer à
celles-ci sous peine d'aggraver la pression de la fiscalité locale . Or,
la récente baisse des charges patronales en matière d ' allocations
familiales pourrait sans doute ouvrir la voie à un effort accru des
entreprises en faveur de la formation init i ale. Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage de mettre en oeuvre afin d ' assurer la pérennité du système de
financement de l'apprentissage.

Réponse. - La loi quinquennale du 20 décembre 1993 relative
au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle a posé le
principe de l ' élaboration d 'un projet de loi relatif à la formation
en alternance . Dans cc cadre, le Gouvernement présentera un rap-
port au Parlement avant le 31 mars 1994 . Celui-ci précisera les
dispositions visant à rendre plus efficaces les contributions à
l'effort de formation et les contributions que pourraient prendre
les régions ad moyen des fonds régionaux de la formation profes-
sionnelle continue er de l ' apprentissage . Dans cette perspective, le
Gouvernement mène actuellement diverses consultations avec les
organisations d' employeurs et de salariés ainsi que les représentants

des assemblées consulaires afin de définir les moyens d ' amplifier et
d 'harmoniser les différentes mesures sous contrat de travail en
faveur des jeunes et leurs modalités de financement.

Emploi
(chômage - gais de recherche d'emploi)

11271 . - 14 février 1994 . - M. Gilles de Robien appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés financières que ren-
contrent les demandeurs d'emploi dans la recherche de cet emploi.
Le coût de cette recherche, qui nécessite de plus en plus une réelle
infrastructure et des moyens de déplacement, est un handicap sup-
plémentaire pour les jeunes diplômés sans ressources ou les plus
démunis . Ce coût très élevé est un facteur d ' inégalité très impor-
tant face à la recherche d ' un emploi et de plus décourage bien
souvent même les plus motivés. Les centres ANPE sont actuelle-
ment très limités dans l ' aide qu'ils peuvent apporter pour le rem-
boursement de ces frais puisque ce soutien financier re concerne,
et encore de façon très limitée, que les personnes qui perçoivent
moins de 2 000 francs par mois. II lui demande dans quelle
mesure cette aide ne pourrait pas être étendue aux demandeurs
d ' emploi dont les ressources sont supérieures à 2 000 francs par
mois dans des cas bien précis tels que entretiens d ' embauche ou
déplacement pour un concours.

Réponse. - L 'honorable parlementaire appelle l ' attention sur les
coûts de transport occasionnés aux demandeurs d ' emploi par leurs
recherches d' emploi . L 'ANPE dispose chaque année de moyens
budgétaires intégrés à sa subvention, destinés à faciliter la mobilité
des demandeurs d'emploi, sous la forme de bons de transport gra-
tuit et d ' indemnités de recherche d ' emploi . Toutefois, l ' attribution
d ' une aide à la mobilité géographique n'est pas un droit : elle
constitue une participation forfaitaire aux frais engagés par l ' usager
pour sa recherche d emploi. La prescription relève en outre de la
responsabilité du directeur d ' agence locale, qui apprécie au cas par
cas, préalablement à chaque déplacement, en fonction de la situa-
tion particulière de l'intéressé.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

11276. - 14 février 1994. - M. Daniel Arata attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les règles de cumul d'une allocation chômage
et d ' une pension militaire de retraite . Celles-ci, en effet, prévoient,
depuis août 1992, la diminution de l'allocation chômage de
75 p . 100 du montant de la pension de retraite, considérée, dans
ces dispositions, comme un avantage vieillesse, et ce quel que soit
l ' âge du bénéficiaire . Les militaires ayant quitté le service actif, et
se retrouvant privés de leur nouvel emploi, sont concernés directe-
ment par cette mesure, que l ' on peut qualifier d ' injuste à partir du
moment où elle entend réduire une assurance chômage pour
laquelle ils ont cotisé pendant qu'ils exerçaient leur activité profes-
sionnelle civile. Malgré son intervention en février 1993 auprès du
conseil d'administration de l ' Unedic, aucune modification à cette
règle de cumul n'est encore intervenue . Le 27 avril 1993, M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, lui a proposé d ' utiliser la
voie législative pour régler cette question de manière définitive.
Aussi lui demande-t-il s ' il ne serait pas juste que le droit à l ' alloca-
tion chômage soit attribué aux cotisants sans aucune distinction, à
partir du moment où les cotisations sont prélevées régulièrement
durant l'exercice d ' une profession.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d 'assu-
rance-chômage avait, en effet, adopté en avril 1992 une délibéra-
tion limitant le cumul d' une allocation d'assurance-chômage avec
un avantage de vieillesse . Le montant de l 'allocation de chômage
était diminué de 75 p . 100 du montant de l ' avantage vieillesse
pour tout allocataire titulaire d ' un avantage de vieillesse à caractère
viager, liquidé ou liquidable, dès !ors qu ' il ne remplissait pas les
conditions d 'âge et de durée d 'assurance requises pour bénéficier
d ' une retraite entraînant l 'interruption du service des allocations.
Cette situation apparaissant pénalisante, les pouvoirs publics sont
intervenus auprès des partenaires sociaux pour leur demander de
réexaminer le plus rapidement possible cette question et d 'assouplir
les règles de cumul . La commission paritaire nationale du régime
d' assurance-chômage, réunie le 28 avril 1993, a modifié la délibé-
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ration n" 5 et assoupli la règle de cumul, en ce qui concerne les
pensions militaires . Depui:, le 1" mai 1993, les conditions de
curnul d ' une allocation de chômage avec un avantage de vieillesse
ont fait l'objet d ' améliorations, répondant ainsi en grande partie
at'x préoccupations des anciens militaires . En effet, l'allocation
d'assurance peut être cumulée intégralement avec la pension mili-

taire pour les personnes âgées de moins de cinquante ans . Pour les
allocataires âgés de cinquante à cinquante-cinq ans, l'allocation de
chômage cst diminuée de la moitié de la pension militaire . La
règle antérieure de diminution à hauteur de 75 p . 100 de la pen-
sion ne subsiste pour les anciens militaires qu ' à l'égard des alloca-
taires âgés de cinquante-cinq ans ou plus .
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Au j,urnal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n'10 A .N. (QJ du 7 mars 1994.

RÉPONSES DES MINISTRES

Page i l35, 2' colonne, dans la réponse à la question n' 5844 de M . Jean Besson à M . le ministre du budget :

A la 4' ligne
Au lieu de : „ . . .valeurs immobilières . ..
Lire :

	

. . .valeurs mobilières . ..

A la 17' ligne :
Au lieu de : . . .durée soir écoulée. ..
Lire :

	

. . .durée soit écoulée	
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